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Arrêté N° 2024-14-0375 

 

Portant extension de capacité de 4 places du Service de Soins Infirmiers à Domicile (SSIAD) « SSIAD 

D’ALBENS » situé à ENTRELACS (73410) 

 
GESTIONNAIRE : FEDERATION DEPARTEMENTALE ADMR 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services 

soumis à autorisation), sections première et troisième du chapitre II, et section première du chapitre  

III, notamment les articles L313-1-1 et D313-2 ; 

 

Vu les arrêtés n° 2018-1921 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, et les arrêtés n°2023-22-

0068 et 2023-22-0069 du 30 octobre 2023 publiés le 30 octobre 2023, constituant le socle du Projet 

régional de santé (PRS) 2ème génération de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie 

(PRIAC) en vigueur ; 

 

Vu l’arrêté ARS n°2020-14-0163 du 6 novembre 2020 portant renouvellement de l’autorisation délivrée 

à la Fédération Départementale ADMR pour le fonctionnement du Service de Soins Infirmiers à Domicile 

(SSIAD) « SSIAD D’ALBENS » situé à ENTRELACS (73410) à compter du 1er juillet 2020 ; 

 

Considérant la demande du gestionnaire le 11 mars 2024 pour l'extension de 4 places ;  

 

Considérant la nécessité de développer des places de SSIAD en réponse aux besoins identifiés sur le 

territoire ; 

 

Considérant que cette extension respecte les règles d’extension non importante et les modalités 

d’appréciation du seuil mentionné à l’article D 313-2 du code l’action sociale et des familles ;  

 

Considérant que ce projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et médico-

sociaux fixés par le schéma régional de santé, qu’il satisfait aux règles d’organisation et de 

fonctionnement prévues par le code de l’action sociale et des familles, qu’il répond aux exigences de 

qualité de prise en charge des bénéficiaires et qu’il est compatible avec le programme 

interdépartemental et régional mentionné à l’article L.312-5-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

 

 

 

 



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 

www.auvergne-rhone-alpes.sante.gouv.fr 
 

 

ARRÊTE 

 

 

Article 1er : L’autorisation visée à l’article L 313-1 du code de l’action sociale et des familles délivrée à la 

Fédération Départementale ADMR pour le fonctionnement des Services de Soins Infirmiers à Domicile 

(SSIAD) « SSIAD D’ALBENS » sis rue Ceneselli à ENTRELACS (73410) est modifiée à compter du 1er octobre 

2024 pour une extension de capacité de 4 places. 

 

La capacité totale du SSIAD passe ainsi de 20 à 24 places réparties comme suit : 

- 23 places de prestation en milieu ordinaire dédiées aux personnes âgées. 

- 1 place de prestation en milieu ordinaire dédiées aux personnes handicapées.  

 

Article 2 : La présente autorisation serait caduque en l'absence d’une ouverture au public dans un délai 

de 3 mois suivant sa notification, conformément aux dispositions des articles L 313-1 et D313-7-2 du code 

de l'action sociale et des familles. 

 

Article 3 : La mise en œuvre de l’autorisation est subordonnée à la transmission par le titulaire de 

l'autorisation d'une déclaration sur l'honneur attestant de la conformité de l'établissement ou du service 

aux conditions techniques minimales d’organisation et de fonctionnement mentionnées au II de l’article 

L.312-1 du code de l’action sociale et des familles, conformément aux dispositions de l'article D. 313-12-

1 du code de l'action sociale et des familles s'agissant d'extension non importante ne donnant pas lieu 

à une visite de conformité. 

 

Article 4 : La présente autorisation est rattachée à la date de renouvellement de l’autorisation de 

fonctionnement de la structure pour une durée de 15 ans à compter du 1er juillet 2020, soit jusqu’au 1er 

juillet 2035. Le renouvellement de l’autorisation, à l’issue des 15 ans, est notamment subordonné aux 

résultats de l’évaluation ou des évaluations mentionnées à l’article L.312-8 du code de l’action sociale et 

des familles, dans les conditions prévues à l’article L.313 5 du même code. 

 

Article 5 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées au Fichier national des 

établissements sanitaires et sociaux (FINESS) comme indiqué dans l’annexe jointe. 

 

Article 6 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 

fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 

autorisation devra être porté à la connaissance de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes selon les termes de l’article L 313-1 du code de l’action sociale et des familles. 

L’autorisation ne peut être cédée sans son accord.  

 

Article 7 : Dans les deux mois suivant sa notification à l’intéressé ou sa publication pour les tiers, la 

présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la Directrice générale de l'Agence 

régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ou d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 

compétent. En application du décret n°2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales 

de droit privé non représentées par un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par 

la voie de l’application informatique « Télérecours citoyens »  sur le site www.telerecours.fr. 
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Article 8 : Le Directeur départemental de la délégation départementale de Savoie de l'Agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié au 

demandeur et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-

Alpes. 

 

 

Fait à Lyon, le 17/09/2024 

 

La Directrice générale de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Pour la Directrice générale et par délégation, 

Le directeur de l’autonomie 

Raphaël GLABI 
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Annexe FINESS 

Mouvements FINESS :   Extension de capacité 
 
 
Entité juridique :        FEDERATION DEPARTEMENTALE DES ADMR 
Adresse :                      Chemin de la Plaine - BP 39 – 73 490 LA RAVOIRE 
N° FINESS EJ :              73 078 510 2 
Statut :                         61 - Association Loi 1901 Reconnue d’Utilité Publique 
 
Etablissement :        SSIAD D’ALBENS 
Adresse :                    Rue Ceneselli – 73 410 ENTRELACS 
N° FINESS ET :            73 000 288 8 
Catégorie :                 354 - Service de Soins Infirmiers à Domicile (S.S.I.A.D.) 
 
Equipements : 

Triplet 
Autorisation avant le 

présent arrêté 
Autorisation après le 

présent arrêté 

Capacité 
autorisée  

Dernier 
arrêté 

Capacité 
autorisée 

Référence 
arrêté Discipline Fonctionnement Clientèle 

358 Soins Infirmiers à 
Domicile 

16 Prestation en 
milieu ordinaire 

700 Personnes 
Âgées 

20 
ARS 

n°2020-
14-0163 

23 
Le 

présent 
arrêté 

358 Soins Infirmiers à 
Domicile 

16 Prestation en 
milieu ordinaire 

010 Tous types de 
déficiences 
Personnes 

Handicapées 

/ / 1 
Le 

présent 
arrêté 

 

Zone d’intervention du SSIAD (communes) : 

- ENTRELACS 

- LA BIOLLE 

- SAINT OURS 
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Arrêté N° 2024-14-0376 

 

 

Portant extension de capacité de  6 places du Service de Soins Infirmiers à Domicile (SSIAD) « SSIAD 

AIMV » situé à SAINT-ETIENNE (42000) 

 

GESTIONNAIRE : AGIR INNOVER MIEUX VIVRE (AIMV) 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services 

soumis à autorisation), sections première et troisième du chapitre II, et section première du chapitre  

III, notamment les articles L313-1-1 et D313-2 ; 

 

Vu les arrêtés n° 2018-1921 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, et les arrêtés n°2023-22-

0068 et 2023-22-0069 du 30 octobre 2023 publiés le 30 octobre 2023, constituant le socle du Projet 

régional de santé (PRS) 2ème génération de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie 

(PRIAC) en vigueur ; 

 

Vu l’arrêté ARS n°2016-7801 du 20 décembre 2016 portant renouvellement de l’autorisation délivrée à 

« AGIR INNOVER MIEUX VIVRE (AIMV) » pour le fonctionnement du service de soins infirmiers à domicile 

(SSIAD) « SSIAD AIMV » situé à SAINT-ETIENNE (42000) à compter du 3 janvier 2017 ; 

 

Considérant la demande du gestionnaire le 2 septembre 2024 pour l'extension de 6 places ; 

 

Considérant la nécessité de développer des places de SSIAD en réponse aux besoins identifiés sur le 

territoire ; 

 

Considérant que cette extension respecte les règles d’extension non importante et les modalités 

d’appréciation du seuil mentionné à l’article D 313-2 du code l’action sociale et des familles ;  

 

Considérant que ce projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et médico-

sociaux fixés par le schéma régional de santé, qu’il satisfait aux règles d’organisation et de 

fonctionnement prévues par le code de l’action sociale et des familles, qu’il répond aux exigences de 

qualité de prise en charge des bénéficiaires et qu’il est compatible avec le programme 

interdépartemental et régional mentionné à l’article L.312-5-1 du code de l’action sociale et des familles ; 
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ARRÊTE 

 

 

Article 1er : L’autorisation visée à l’article L 313-1 du code de l’action sociale et des familles délivrée à 

l’association AGIR INNOVER MIEUX VIVRE (AIMV) pour le fonctionnement du Service de Soins Infirmiers 

à Domicile (SSIAD) « SSIAD AIMV » sis 30 rue de la Résistance à SAINT-ETIENNE (42000) est modifiée à 

compter du 1er novembre 2024 par une extension de capacité de 6 places. 

 

La capacité totale du SSIAD passe ainsi de 145 à 151 places réparties comme suit : 

- 126 places de prestation en milieu ordinaire dédiées aux personnes âgées ; 

- 5 places de prestation en milieu ordinaire dédiées aux personnes handicapées ; 

- 20 places de prestation en milieu ordinaire dédiées à une équipe de soins, d'accompagnement et 

de réhabilitation des personnes âgées souffrant de maladie d'Alzheimer (ESA). 

 

Article 2 : La présente autorisation serait caduque en l'absence d’une ouverture au public dans un délai 

de 3 mois suivant sa notification, conformément aux dispositions des articles L 313-1 et D313-7-2 du code 

de l'action sociale et des familles. 

 

Article 3 : La mise en œuvre de l’autorisation est subordonnée à la transmission par le titulaire de 

l'autorisation d'une déclaration sur l'honneur attestant de la conformité de l'établissement ou du service 

aux conditions techniques minimales d’organisation et de fonctionnement mentionnées au II de l’article 

L.312-1 du code de l’action sociale et des familles, conformément aux dispositions de l'article D. 313-12-

1 du code de l'action sociale et des familles s'agissant d'extension non importante ne donnant pas lieu 

à une visite de conformité. 

 

Article 4 : La présente autorisation est rattachée à la date de renouvellement de l’autorisation de 

fonctionnement de la structure pour une durée de 15 ans à compter du 3 janvier 2017, soit jusqu’au 3 

janvier 2032. Le renouvellement de l’autorisation, à l’issue des 15 ans, est notamment subordonné aux 

résultats de l’évaluation ou des évaluations mentionnées à l’article L.312-8 du code de l’action sociale et 

des familles, dans les conditions prévues à l’article L.313 5 du même code. 

 

Article 5 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées au Fichier national des 

établissements sanitaires et sociaux (FINESS) comme indiqué dans l’annexe jointe. 

 

Article 6 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 

fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 

autorisation devra être porté à la connaissance de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes selon les termes de l’article L 313-1 du code de l’action sociale et des familles. 

L’autorisation ne peut être cédée sans son accord.  

 

Article 7 : Dans les deux mois suivant sa notification à l’intéressé ou sa publication pour les tiers, la 

présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la Directrice générale de l'Agence 

régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ou d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 

compétent. En application du décret n°2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales 

de droit privé non représentées par un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par 

la voie de l’application informatique « Télérecours citoyens »  sur le site www.telerecours.fr. 
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Article 8 : Le Directeur départemental de la délégation départementale de la Loire de l'Agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié au 

demandeur et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-

Alpes. 

 

 

Fait à Lyon, le 11/09/2024 

 

La Directrice générale de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Pour la Directrice générale et par délégation, 

Le directeur de l’autonomie 

Raphaël GLABI 
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Annexe FINESS 

Mouvements FINESS :   Extension de capacité 
 
 
Entité juridique : AGIR INNOVER MIEUX VIVRE (AIMV) 
Adresse :               30 rue de la Résistance – 42 000 SAINT-ETIENNE 
N° FINESS EJ :       42 078 709 5 
Statut :                   60 - Association Loi 1901 non Reconnue d’Utilité Publique 
 
 
 
Etablissement :      SSIAD AIMV 
Adresse :                  30 rue de la Résistance – 42 000 SAINT-ETIENNE 
N° FINESS ET :          42 078 542 0 
Catégorie :               354 - Service de Soins Infirmiers à Domicile (S.S.I.A.D.) 
 
Equipements : 

Triplet Autorisation avant le 
présent arrêté 

Autorisation après le présent 
arrêté 

Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité 
autorisée 

Référence 
arrêté 

Capacité 
autorisée 

Référence 
arrêté 

358 Soins Infirmiers à 
domicile 

16 Prestation en 
milieu ordinaire 

700 
Personnes 

Âgées 
120 

ARS n°2016-
7801 

126 
Le présent 

arrêté 

358 Soins Infirmiers à 
domicile 

16 Prestation en 
milieu ordinaire 

010 Tous 
types de 

déficiences 
Personnes 

Handicapées 

5 5 
Le présent 

arrêté 

357 Activité soins 
d’accompagnement 
et de réhabilitation 

16 Prestation en 
milieu ordinaire 

436 
Personnes 

Alzheimer ou 
maladies 

apparentées 

20 20 
ARS n°2016-

7801 

 
 
Zone d’intervention du SSIAD et de l’Equipe Spécialisée Alzheimer (communes) : 

- SAINT ETIENNE 
QUARTIERS : MONTREYNAUD – LA TERRASSE - MONTAUD - LE SOLEIL - SAINT FRANCOIS - MONTHIEU - 
MONTPLAISIR - VILLEBOEUF - CENTRE VILLE - BEAULIEU - LA PALLE - LA JOMAYERE - SOLAURE -  LA RIVIERE- 
VALBENOITE - SAINT ROCH - LA METARE - BELLEVUE 

 
 

Conventions : 

N° CONVENTION DATE CONVENTION 

01 CPOM 01/01/2020 
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Arrêté N° 2024-14-0377 

 

 

Portant extension de capacité de 22 places du Service de Soins Infirmiers à Domicile (SSIAD) « SSIAD 

MONTAGNES DU MATIN » situé à EPERCIEUX-SAINT-PAUL (42110) 

 

 

GESTIONNAIRE : FEDERATION ADMR LOIRE 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services 

soumis à autorisation), sections première et troisième du chapitre II, et section première du chapitre  

III, notamment les articles L313-1-1 et D313-2 ; 

 

Vu les arrêtés n° 2018-1921 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, et les arrêtés n°2023-22-

0068 et 2023-22-0069 du 30 octobre 2023 publiés le 30 octobre 2023, constituant le socle du Projet 

régional de santé (PRS) 2ème génération de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie 

(PRIAC) en vigueur ; 

 

Vu l’arrêté ARS n°2016-7811 du 20 décembre 2016 portant renouvellement de l’autorisation délivrée à 

« FEDERATION ADMR LOIRE » pour le fonctionnement du service de soins infirmiers à domicile (SSIAD) 

« SSIAD MONTAGNES DU MATIN » situé à BALBIGNY (42510) à compter du 3 janvier 2017 ; 

 

Vu l’arrêté ARS n°2024-14-0010 du 13 février 2024 portant changement d’adresse du « SSIAD 

MONTAGNES DU MATIN » au 205 chemin des entrepreneurs à EPERCIEUX-SAINT-PAUL (42110) ; 

 

Considérant la demande du gestionnaire le 5 juin 2024 pour l'extension de 22 places ;  

 

Considérant la nécessité de développer des places de SSIAD en réponse aux besoins identifiés sur le 

territoire ; 

 

Considérant que cette extension respecte les règles d’extension non importante et les modalités 

d’appréciation du seuil mentionné à l’article D 313-2 du code l’action sociale et des familles ;  

 

Considérant que ce projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et médico-

sociaux fixés par le schéma régional de santé, qu’il satisfait aux règles d’organisation et de 

fonctionnement prévues par le code de l’action sociale et des familles, qu’il répond aux exigences de 

qualité de prise en charge des bénéficiaires et qu’il est compatible avec le programme 

interdépartemental et régional mentionné à l’article L.312-5-1 du code de l’action sociale et des familles ; 
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ARRÊTE 

 

 

Article 1er : L’autorisation visée à l’article L 313-1 du code de l’action sociale et des familles délivrée à la 

FEDERATION ADMR LOIRE pour le fonctionnement du Service de Soins Infirmiers à Domicile (SSIAD) « 

SSIAD MONTAGNES DU MATIN » sis 205 chemin des entrepreneurs à EPERCIEUX-SAINT-PAUL (42110) 

est modifiée à compter du 1 er octobre 2024 par une extension de capacité de 22 places. 

 

La capacité totale du SSIAD passe ainsi de 76 à 98 places réparties comme suit : 

- 97 places de prestation en milieu ordinaire dédiées aux personnes âgées ; 

- 1 place de prestation en milieu ordinaire dédiées aux personnes handicapées. 

 

Article 2 : La présente autorisation serait caduque en l'absence d’une ouverture au public dans un délai 

de 3 mois suivant sa notification, conformément aux dispositions des articles L 313-1 et D313-7-2 du code 

de l'action sociale et des familles. 

 

Article 3 : La mise en œuvre de l’autorisation est subordonnée à la transmission par le titulaire de 

l'autorisation d'une déclaration sur l'honneur attestant de la conformité de l'établissement ou du service 

aux conditions techniques minimales d’organisation et de fonctionnement mentionnées au II de l’article 

L.312-1 du code de l’action sociale et des familles, conformément aux dispositions de l'article D. 313-12-

1 du code de l'action sociale et des familles s'agissant d'extension non importante ne donnant pas lieu 

à une visite de conformité. 

 

Article 4 : La présente autorisation est rattachée à la date de renouvellement de l’autorisation de 

fonctionnement de la structure pour une durée de 15 ans à compter du 3 janvier 2017, soit jusqu’au 3 

janvier 2032. Le renouvellement de l’autorisation, à l’issue des 15 ans, est notamment subordonné aux 

résultats de l’évaluation ou des évaluations mentionnées à l’article L.312-8 du code de l’action sociale et 

des familles, dans les conditions prévues à l’article L.313 5 du même code. 

 

Article 5 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées au Fichier national des 

établissements sanitaires et sociaux (FINESS) comme indiqué dans l’annexe jointe. 

 

Article 6 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 

fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 

autorisation devra être porté à la connaissance de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes selon les termes de l’article L 313-1 du code de l’action sociale et des familles. 

L’autorisation ne peut être cédée sans son accord.  

 

Article 7 : Dans les deux mois suivant sa notification à l’intéressé ou sa publication pour les tiers, la 

présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la Directrice générale de l'Agence 

régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ou d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 

compétent. En application du décret n°2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales 

de droit privé non représentées par un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par 

la voie de l’application informatique « Télérecours citoyens »  sur le site www.telerecours.fr. 
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Article 8 : Le Directeur départemental de la délégation départementale de la Loire de l'Agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié au 

demandeur et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-

Alpes. 

 

 

Fait à Lyon, le 11/09/2024 

 

La Directrice générale de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Pour la Directrice générale et par délégation, 

Le directeur de l’autonomie 

Raphaël GLABI 
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Annexe FINESS 

Mouvements FINESS :   Extension de capacité 
 
 
Entité juridique : FEDERATION ADMR LOIRE 
Adresse :               554 rue Adamas – 42 210 MONTROND-LES-BAINS 
N° FINESS EJ :       42 000 169 5 
Statut :                   61 - Association Loi 1901 Reconnue d’Utilité Publique 
 
 
 
Etablissement :      SSIAD MONTAGNES DU MATIN 
Adresse :                  205 Chemin des Entrepreneurs – 42 110 EPERCIEUX-SAINT-PAUL 
N° FINESS ET :          42 078 848 1 
Catégorie :               354 - Service de Soins Infirmiers à Domicile (S.S.I.A.D.) 
 
Equipements : 

Triplet Autorisation avant le 
présent arrêté 

Autorisation après le présent 
arrêté 

Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité 
autorisée 

Référence 
arrêté 

Capacité 
autorisée 

Référence 
arrêté 

358 Soins Infirmiers à 
domicile 

16 Prestation en 
milieu ordinaire 

700 
Personnes 

Âgées 
75 

ARS n°2024-
14-0010 

97 
Le présent 

arrêté 

358 Soins Infirmiers à 
domicile 

16 Prestation en 
milieu ordinaire 

010 Tous 
types de 

déficiences 
Personnes 

Handicapées 

1 1 
Le présent 

arrêté 

 
 
Zone d’intervention du SSIAD (communes) : 

- BALBIGNY 

- BUSSIERES 

- CIVENS 

- CLEPPE 

- COTTANCE 

- EPERCIEUX SAINT PAUL 

- ESSERTINES EN DONZY 

- FEURS 

- JAS 

- MIZERIEUX 

- MONTCHAL 

- NERONDE 

- NERVIEUX 

- PANISSIERES 

- PINAY 

- PONCINS 

- POUILLY LES FEURS 

- ROZIER EN DONZY SAINT 
BARTHELEMY LESTRA 

- SAINT CYR DE VALORGES 

- SAOINT JODARD 

- SAINT MARCEL DE FELINES 

- SAINT MARTIN LESTRA 

- SAINT AGATHE EN DONZY 

- SAINTE COLOMBE SUR GAND 

- SALT EN DONZY 

- SALVIZINET 

- VALEILLE 

- VIOLAY 

 
 

Conventions : 

N° CONVENTION DATE CONVENTION 

01 CPOM 01/01/2022 
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Arrêté N° 2024-14-0378 

 

 

 

Portant extension de capacité de 11 places du Service de Soins Infirmiers à Domicile (SSIAD) « SSIAD 

AMAD SOINS » situé à ANDREZIEUX-BOUTHEON (42160) 

 

 

GESTIONNAIRE : ASSOCIATION MAINTIEN A DOMICILE SOINS (AMAD SOINS) 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services 

soumis à autorisation), sections première et troisième du chapitre II, et section première du chapitre  

III, notamment les articles L313-1-1 et D313-2 ; 

 

Vu les arrêtés n° 2018-1921 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, et les arrêtés n°2023-22-

0068 et 2023-22-0069 du 30 octobre 2023 publiés le 30 octobre 2023, constituant le socle du Projet 

régional de santé (PRS) 2ème génération de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie 

(PRIAC) en vigueur ; 

 

Vu l’arrêté ARS n°2016-7798 du 20 décembre 2016 portant renouvellement de l’autorisation délivrée à 

« ASSOCIATION MAINTIEN A DOMICILE » pour le fonctionnement du service de soins infirmiers à 

domicile (SSIAD) « SSIAD ASSOCIATION MAINTIEN A DOMICILE » situé à ANDREZIEUX-BOUTHEON 

(42160) à compter du 3 janvier 2017 ; 

 

Vu l’arrêté conjoint ARS n°2021-14-105 et Départemental n°2021-06 du 4 juin 2021 portant modification 

de la dénomination de « ASSOCIATION MAINTIEN A DOMICILE » (AMAD) en « ASSOCIATION 

MAINTIEN A DOMICILE SOINS » (AMAD SOINS), du SSIAD et de l’Accueil de jour basés à ANDREZIEUX-

BOUTHEON (42160) ; 

 

Considérant la demande du gestionnaire le 16 mai 2024 pour l'extension de 11 places ; 

 

Considérant la nécessité de développer des places de SSIAD en réponse aux besoins identifiés sur le 

territoire ; 

 

Considérant que cette extension respecte les règles d’extension non importante et les modalités 

d’appréciation du seuil mentionné à l’article D 313-2 du code l’action sociale et des familles ;  
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Considérant que ce projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et médico-

sociaux fixés par le schéma régional de santé, qu’il satisfait aux règles d’organisation et de 

fonctionnement prévues par le code de l’action sociale et des familles, qu’il répond aux exigences de 

qualité de prise en charge des bénéficiaires et qu’il est compatible avec le programme 

interdépartemental et régional mentionné à l’article L.312-5-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

 

ARRÊTE 

 

 

Article 1er : L’autorisation visée à l’article L 313-1 du code de l’action sociale et des familles délivrée à 

l’Association AMAD SOINS pour le fonctionnement du Service de Soins Infirmiers à Domicile « SSIAD 

AMAD SOINS » sis 18 rue Clément Ader à ANDREZIEUX-BOUTHEON (42160) est modifiée à compter du 

1er octobre 2024 par une extension de capacité de 11 places.  

 

La capacité totale du SSIAD passe ainsi de 40 à 51 places réparties comme suit : 

- 49 places de prestation en milieu ordinaire dédiées aux personnes âgées ; 

- 2 places de prestation en milieu ordinaire dédiées aux personnes handicapées. 

 

Article 2 : La présente autorisation serait caduque en l'absence d’une ouverture au public dans un délai 

de 3 mois suivant sa notification, conformément aux dispositions des articles L 313-1 et D313-7-2 du code 

de l'action sociale et des familles. 

 

Article 3 : La mise en œuvre de l’autorisation est subordonnée à la transmission par le titulaire de 

l'autorisation d'une déclaration sur l'honneur attestant de la conformité de l'établissement ou du service 

aux conditions techniques minimales d’organisation et de fonctionnement mentionnées au II de l’article 

L.312-1 du code de l’action sociale et des familles, conformément aux dispositions de l'article D. 313-12-

1 du code de l'action sociale et des familles s'agissant d'extension non importante ne donnant pas lieu 

à une visite de conformité. 

 

Article 4 : La présente autorisation est rattachée à la date de renouvellement de l’autorisation de 

fonctionnement de la structure pour une durée de 15 ans à compter du 3 janvier 2017, soit jusqu’au 3 

janvier 2032. Le renouvellement de l’autorisation, à l’issue des 15 ans, est notamment subordonné aux 

résultats de l’évaluation ou des évaluations mentionnées à l’article L.312-8 du code de l’action sociale et 

des familles, dans les conditions prévues à l’article L.313 5 du même code. 

 

Article 5 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées au Fichier national des 

établissements sanitaires et sociaux (FINESS) comme indiqué dans l’annexe jointe. 

 

Article 6 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 

fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 

autorisation devra être porté à la connaissance de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes selon les termes de l’article L 313-1 du code de l’action sociale et des familles. 

L’autorisation ne peut être cédée sans son accord.  

 

Article 7 : Dans les deux mois suivant sa notification à l’intéressé ou sa publication pour les tiers, la 

présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la Directrice générale de l'Agence 

régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ou d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 

compétent. En application du décret n°2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales 

de droit privé non représentées par un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par 

la voie de l’application informatique « Télérecours citoyens »  sur le site www.telerecours.fr. 
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Article 8 : Le Directeur départemental de la délégation départementale de la Loire de l'Agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié au 

demandeur et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-

Alpes. 

 

 

Fait à Lyon, le 11/09/2024 

 

La Directrice générale de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Pour la Directrice générale et par délégation, 

Le directeur de l’autonomie 

Raphaël GLABI 
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Annexe FINESS 

Mouvements FINESS :   Extension de capacité 
 
 
Entité juridique : ASSOCIATION MAINTIEN A DOMICILE SOINS (AMAD SOINS) 
Adresse :               18 rue Clément Ader – 42 160 ANDREZIEUX-BOUTHEON 
N° FINESS EJ :       42 001 171 0 
Statut :                   60 - Association Loi 1901 non Reconnue d’Utilité Publique 
 
 
 
Etablissement :      SSIAD AMAD SOINS 
Adresse :                  18 rue Clément Ader – 42 160 ANDREZIEUX-BOUTHEON 
N° FINESS ET :          42 001 173 6 
Catégorie :               354 - Service de Soins Infirmiers à Domicile (S.S.I.A.D.) 
 
Equipements : 

Triplet Autorisation avant le 
présent arrêté 

Autorisation après le 
présent arrêté 

Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité 
autorisée 

Référence 
arrêté 

Capacité 
autorisée 

Référence 
arrêté 

358 Soins Infirmiers à 
domicile 

16 Prestation en 
milieu ordinaire 

700 Personnes Âgées 38 

ARS n°2021-
14-105 

49 
Le présent 

arrêté 

358 Soins Infirmiers à 
domicile 

16 Prestation en 
milieu ordinaire 

010 Toutes 
Déficiences Personnes 

Handicapées 
2 2 

Le présent 
arrêté 

 
 
Zone d’intervention du SSIAD (communes) : 

- ANDREZIEUX BOUTHEON 

- CRAINTILLEUX 

- LA FOUILLOUSE 

- SAINT CYPRIEN 

- VEAUCHETTE 

 
 

Conventions : 

N° CONVENTION DATE CONVENTION 

01 CPOM 01/01/2020 
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Arrêté N° 2024-14-0379 

 

Portant extension de capacité de 4 places du Service de Soins Infirmiers à Domicile (SSIAD) « SSIAD DU 

PAYS DE BELMONT » situé à BELMONT-DE-LA-LOIRE (42670) 

 

GESTIONNAIRE : EHPAD DU PAYS DE BELMONT 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services 

soumis à autorisation), sections première et troisième du chapitre II, et section première du chapitre  

III, notamment les articles L313-1-1 et D313-2 ; 

 

Vu les arrêtés n° 2018-1921 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, et les arrêtés n°2023-22-

0068 et 2023-22-0069 du 30 octobre 2023 publiés le 30 octobre 2023, constituant le socle du Projet 

régional de santé (PRS) 2ème génération de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie 

(PRIAC) en vigueur ; 

 

Vu l’arrêté ARS n°2016-7807 du 20 décembre 2016 portant renouvellement de l’autorisation délivrée à 

« EHPAD DU PAYS DE BELMONT » pour le fonctionnement du service de soins infirmiers à domicile 

(SSIAD) « SSIAD DE BELMONT-DE-LA-LOIRE » situé à BELMONT-DE-LA-LOIRE (42670) à compter du 3 

janvier 2017 ; 

 

Vu l’arrêté ARS n°2024-14-0029 du 6 février 2024 portant changement de dénomination et d’adresse du 

« SSIAD DE BELMONT-DE-LA-LOIRE » situé à BELMONT-DE-LA-LOIRE (42670) ; 

 

Considérant la demande du gestionnaire le 30 mai 2024 pour l'extension de 4 places ; 

 

Considérant la nécessité de développer des places de SSIAD en réponse aux besoins identifiés sur le 

territoire ; 

 

Considérant que cette extension respecte les règles d’extension non importante et les modalités 

d’appréciation du seuil mentionné à l’article D 313-2 du code l’action sociale et des familles ;  

 

Considérant que ce projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et médico-

sociaux fixés par le schéma régional de santé, qu’il satisfait aux règles d’organisation et de 

fonctionnement prévues par le code de l’action sociale et des familles, qu’il répond aux exigences de 

qualité de prise en charge des bénéficiaires et qu’il est compatible avec le programme 

interdépartemental et régional mentionné à l’article L.312-5-1 du code de l’action sociale et des familles ; 
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ARRÊTE 

 

 

 

Article 1er : L’autorisation visée à l’article L 313-1 du code de l’action sociale et des familles délivrée à 

l’EHPAD DU PAYS DE BELMONT pour le fonctionnement du Service de Soins Infirmiers à Domicile 

(SSIAD) « SSIAD DU PAYS DE BELMONT » sis 45 Place des Rameaux à BELMONT-DE-LA-LOIRE (42670) est 

modifiée à compter du 1er octobre 2024 par une extension de capacité de 4 places. 

 

La capacité totale du SSIAD passe ainsi de 26 à 30 places réparties comme suit : 

- 30 places de prestation en milieu ordinaire dédiées aux personnes âgées. 

 

Article 2 : La présente autorisation serait caduque en l'absence d’une ouverture au public dans un délai 

de 3 mois suivant sa notification, conformément aux dispositions des articles L 313-1 et D313-7-2 du code 

de l'action sociale et des familles. 

 

Article 3 : La mise en œuvre de l’autorisation est subordonnée à la transmission par le titulaire de 

l'autorisation d'une déclaration sur l'honneur attestant de la conformité de l'établissement ou du service 

aux conditions techniques minimales d’organisation et de fonctionnement mentionnées au II de l’article 

L.312-1 du code de l’action sociale et des familles, conformément aux dispositions de l'article D. 313-12-

1 du code de l'action sociale et des familles s'agissant d'extension non importante ne donnant pas lieu 

à une visite de conformité. 

 

Article 4 : La présente autorisation est rattachée à la date de renouvellement de l’autorisation de 

fonctionnement de la structure pour une durée de 15 ans à compter du 3 janvier 2017, soit jusqu’au 3 

janvier 2032. Le renouvellement de l’autorisation, à l’issue des 15 ans, est notamment subordonné aux 

résultats de l’évaluation ou des évaluations mentionnées à l’article L.312-8 du code de l’action sociale et 

des familles, dans les conditions prévues à l’article L.313 5 du même code. 

 

Article 5 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées au Fichier national des 

établissements sanitaires et sociaux (FINESS) comme indiqué dans l’annexe jointe. 

 

Article 6 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 

fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 

autorisation devra être porté à la connaissance de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes selon les termes de l’article L 313-1 du code de l’action sociale et des familles. 

L’autorisation ne peut être cédée sans son accord.  

 

Article 7 : Dans les deux mois suivant sa notification à l’intéressé ou sa publication pour les tiers, la 

présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la Directrice générale de l'Agence 

régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ou d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 

compétent. En application du décret n°2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales 

de droit privé non représentées par un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par 

la voie de l’application informatique « Télérecours citoyens »  sur le site www.telerecours.fr. 
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Article 8 : Le Directeur départemental de la délégation départementale de la Loire de l'Agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié au 

demandeur et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-

Alpes. 

 

 

Fait à Lyon, le 11/09/2024 

 

La Directrice générale de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Pour la Directrice générale et par délégation, 

Le directeur de l’autonomie 

Raphaël GLABI 
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Annexe FINESS 

Mouvements FINESS :   Extension de capacité 
 
 
Entité juridique : EHPAD DU PAYS DE BELMONT 
Adresse :               Place des Rameaux – 42 670 BELMONT-DE-LA-LOIRE 
N° FINESS EJ :       42 001 395 5 
Statut :                   21 - Etablissement Social Communal 
 
 
 
Etablissement :      SSIAD DU PAYS DE BELMONT 
Adresse :                  45 Place des Rameaux – 42 670 BELMONT-DE-LA-LOIRE 
N° FINESS ET :          42 078 736 8 
Catégorie :               354 - Service de Soins Infirmiers à Domicile (S.S.I.A.D.) 
 
Equipements : 

Triplet Autorisation avant le 
présent arrêté 

Autorisation après le présent 
arrêté 

Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité 
autorisée 

Référence 
arrêté 

Capacité 
autorisée 

Référence 
arrêté 

358 Soins Infirmiers à 
domicile 

16 Prestation en 
milieu ordinaire 

700 
Personnes 

Âgées 
26 

ARS n°2024-
14-0029 

30 
Le présent 

arrêté 

 
 
Zone d’intervention du SSIAD (communes) : 

- ARCINGES 

- BELLEROCHE 

- BELMONT DE LA LOIRE 

- CUINZIER 

- ECOCHE 

- LA GRESLE 

- LE CERGNE 

- SAINT GERMAIN LA MONTAGNE 

- SEVELINGES 

 
 

Conventions : 

N° CONVENTION DATE CONVENTION 

01 CPOM 01/01/2019 
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Arrêté N° 2024-14-0380 

 

Portant extension de capacité de 6 places du Service de Soins Infirmiers à Domicile (SSIAD) « SSIAD DE 

BOEN » situé à BOEN-SUR-LIGNON (42130) 

 

 

GESTIONNAIRE : CENTRE HOSPITALIER DE BOEN-SUR-LIGNON 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services 

soumis à autorisation), sections première et troisième du chapitre II, et section première du chapitre  

III, notamment les articles L313-1-1 et D313-2 ; 

 

Vu les arrêtés n° 2018-1921 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, et les arrêtés n°2023-22-

0068 et 2023-22-0069 du 30 octobre 2023 publiés le 30 octobre 2023, constituant le socle du Projet 

régional de santé (PRS) 2ème génération de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie 

(PRIAC) en vigueur ; 

 

Vu l’arrêté ARS n°2016-7813 du 20 décembre 2016 portant renouvellement de l’autorisation délivrée à 

« CENTRE HOSPITALIER DE BOEN » pour le fonctionnement du service de soins infirmiers à domicile 

(SSIAD) « SSIAD DE BOEN » situé à BOEN-SUR-LIGNON (42130) à compter du 3 janvier 2017 ; 

 

Considérant la demande du gestionnaire le 31 mai 2024 pour l'extension de 6 places ;  

 

Considérant la nécessité de développer des places de SSIAD en réponse aux besoins identifiés sur le 

territoire ; 

 

Considérant que cette extension respecte les règles d’extension non importante et les modalités 

d’appréciation du seuil mentionné à l’article D 313-2 du code l’action sociale et des familles ;  

 

Considérant que ce projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et médico-

sociaux fixés par le schéma régional de santé, qu’il satisfait aux règles d’organisation et de 

fonctionnement prévues par le code de l’action sociale et des familles, qu’il répond aux exigences de 

qualité de prise en charge des bénéficiaires et qu’il est compatible avec le programme 

interdépartemental et régional mentionné à l’article L.312-5-1 du code de l’action sociale et des familles ; 
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ARRÊTE 

 

 

 

Article 1er : L’autorisation visée à l’article L 313-1 du code de l’action sociale et des familles délivrée au 

CENTRE HOSPITALIER DE BOEN pour le fonctionnement du Service de Soins Infirmiers à Domicile 

(SSIAD) « SSIAD DE BOEN » sis ZA de Champbayard à BOEN-SUR-LIGNON (42130) est modifiée à 

compter du 1er octobre 2024 par une extension de capacité de 6 places. 

 

La capacité totale du SSIAD passe ainsi de 59 à 65 places réparties comme suit : 

- 65 places de prestation en milieu ordinaire dédiées aux personnes âgées. 

 

Article 2 : La présente autorisation serait caduque en l'absence d’une ouverture au public dans un délai 

de 3 mois suivant sa notification, conformément aux dispositions des articles L 313-1 et D313-7-2 du code 

de l'action sociale et des familles. 

 

Article 3 : La mise en œuvre de l’autorisation est subordonnée à la transmission par le titulaire de 

l'autorisation d'une déclaration sur l'honneur attestant de la conformité de l'établissement ou du service 

aux conditions techniques minimales d’organisation et de fonctionnement mentionnées au II de l’article 

L.312-1 du code de l’action sociale et des familles, conformément aux dispositions de l'article D. 313-12-

1 du code de l'action sociale et des familles s'agissant d'extension non importante ne donnant pas lieu 

à une visite de conformité. 

 

Article 4 : La présente autorisation est rattachée à la date de renouvellement de l’autorisation de 

fonctionnement de la structure pour une durée de 15 ans à compter du 3 janvier 2017, soit jusqu’au 3 

janvier 2032. Le renouvellement de l’autorisation, à l’issue des 15 ans, est notamment subordonné aux 

résultats de l’évaluation ou des évaluations mentionnées à l’article L.312-8 du code de l’action sociale et 

des familles, dans les conditions prévues à l’article L.313 5 du même code. 

 

Article 5 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées au Fichier national des 

établissements sanitaires et sociaux (FINESS) comme indiqué dans l’annexe jointe. 

 

Article 6 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 

fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 

autorisation devra être porté à la connaissance de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes selon les termes de l’article L 313-1 du code de l’action sociale et des familles. 

L’autorisation ne peut être cédée sans son accord.  

 

Article 7 : Dans les deux mois suivant sa notification à l’intéressé ou sa publication pour les tiers, la 

présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la Directrice générale de l'Agence 

régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ou d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 

compétent. En application du décret n°2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales 

de droit privé non représentées par un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par 

la voie de l’application informatique « Télérecours citoyens »  sur le site www.telerecours.fr. 
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Article 8 : Le Directeur départemental de la délégation départementale de la Loire de l'Agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié au 

demandeur et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-

Alpes. 

 

 

Fait à Lyon, le 11/09/2024 

 

La Directrice générale de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Pour la Directrice générale et par délégation, 

Le directeur de l’autonomie 

Raphaël GLABI 
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Annexe FINESS 

Mouvements FINESS :   Extension de capacité 
 
 
Entité juridique : CENTRE HOSPITALIER DE BOEN-SUR-LIGNON 
Adresse :               ZA de Champbayard – 42 130 BOEN-SUR-LIGNON 
N° FINESS EJ :       42 078 179 1 
Statut :                   13 - Etablissement Public Communal Hospitalier 
 
 
 
Etablissement :      SSIAD DE BOEN 
Adresse :                  ZA de Champbayard – 42 130 BOEN-SUR-LIGNON 
N° FINESS ET :          42 078 898 6 
Catégorie :               354 - Service de Soins Infirmiers à Domicile (S.S.I.A.D.) 
 
Equipements : 

Triplet Autorisation avant le 
présent arrêté 

Autorisation après le présent 
arrêté 

Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité 
autorisée 

Référence 
arrêté 

Capacité 
autorisée 

Référence 
arrêté 

358 Soins Infirmiers à 
domicile 

16 Prestation en 
milieu ordinaire 

700 
Personnes 

Âgées 
59 

ARS n° 2016-
7813 

65 
Le présent 

arrêté 

 
 
Zone d’intervention du SSIAD (communes) : 

- AILLEUX 

- ARTHUN 

- BOEN SUR LIGNON 

- BUSSY ALBIEUX 

- CEZAY 

- CHALMAZEL JEANSAGNIERE 

- CHATELNEUF 

- DEBATS RIVIERE D’ORPRA 

- L’HOPITAL SOUS ROCHEFORT 

- LEIGNEUX 

- MARCILLY LE CHATEL 

- MARCOUX 

- MONTVERDUN 

- PALOGNEUX 

- PRALONG 

- SAIL SOUS COUZAN 

- SAINT BONNET LE COURREAU 

- SAINT ETIENNE LE MOLARD 

- SAINT GEORGES EN COUZAN 

- SAINT JUST EN BAS 

- SAINT LAURENT ROCHEFORT 

- SAINT SIXTE 

- SAINTE AGATHE LA 
BOUTERESSE 

- SAINTE FOY SAINT SULPICE 

- SAUVAIN 

- TRELINS 

 
 

Conventions : 

N° CONVENTION DATE CONVENTION 

01 CPOM 01/01/2018 
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Arrêté N° 2024-14-0381 

 

Portant extension de capacité de 10 places du Service de Soins Infirmiers à Domicile (SSIAD) « SSIAD 

DU CENTRE HOSPITALIER DE CHARLIEU » situé à CHARLIEU (42190) 

 

GESTIONNAIRE : CENTRE HOSPITALIER DE CHARLIEU  

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services 

soumis à autorisation), sections première et troisième du chapitre II, et section première du chapitre  

III, notamment les articles L313-1-1 et D313-2 ; 

 

Vu les arrêtés n° 2018-1921 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, et les arrêtés n°2023-22-

0068 et 2023-22-0069 du 30 octobre 2023 publiés le 30 octobre 2023, constituant le socle du Projet 

régional de santé (PRS) 2ème génération de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie 

(PRIAC) en vigueur ; 

 

Vu l’arrêté ARS n°2016-7808 du 20 décembre 2016 portant renouvellement de l’autorisation délivrée à 

« CENTRE HOSPITALIER DE CHARLIEU » pour le fonctionnement du service de soins infirmiers à 

domicile (SSIAD) « SSIAD DU CENTRE HOSPITALIER DE CHARLIEU » situé à CHARLIEU (42190) à compter 

du 3 janvier 2017 ; 

 

Considérant la demande du gestionnaire le 16 mai 2024 pour l'extension de 10 places ;  

 

Considérant la nécessité de développer des places de SSIAD en réponse aux besoins identifiés sur le 

territoire ; 

 

Considérant que cette extension respecte les règles d’extension non importante et les modalités 

d’appréciation du seuil mentionné à l’article D 313-2 du code l’action sociale et des familles ;  

 

Considérant que ce projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et médico-

sociaux fixés par le schéma régional de santé, qu’il satisfait aux règles d’organisation et de 

fonctionnement prévues par le code de l’action sociale et des familles, qu’il répond aux exigences de 

qualité de prise en charge des bénéficiaires et qu’il est compatible avec le programme 

interdépartemental et régional mentionné à l’article L.312-5-1 du code de l’action sociale et des familles ; 
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ARRÊTE 

 

 

Article 1er : L’autorisation visée à l’article L 313-1 du code de l’action sociale et des familles délivrée au 

CENTRE HOSPITALIER DE CHARLIEU pour le fonctionnement du Service de Soins Infirmiers à Domicile 

(SSIAD) « SSIAD DU CENTRE HOSPITALIER DE CHARLIEU » sis 202 rue des Ursulines à CHARLIEU (42190) 

est modifiée à compter du 1er octobre 2024 par une extension de capacité de 10 places. 

 

La capacité totale du SSIAD passe ainsi de 49 à 59 places réparties comme suit : 

- 57 places de prestation en milieu ordinaire dédiées aux personnes âgées. 

- 2 places de prestation en milieu ordinaire dédiées aux personnes handicapées. 

 

Article 2 : La présente autorisation serait caduque en l'absence d’une ouverture au public dans un délai 

de 3 mois suivant sa notification, conformément aux dispositions des articles L 313-1 et D313-7-2 du code 

de l'action sociale et des familles. 

 

Article 3 : La mise en œuvre de l’autorisation est subordonnée à la transmission par le titulaire de 

l'autorisation d'une déclaration sur l'honneur attestant de la conformité de l'établissement ou du service 

aux conditions techniques minimales d’organisation et de fonctionnement mentionnées au II de l’article 

L.312-1 du code de l’action sociale et des familles, conformément aux dispositions de l'article D. 313-12-

1 du code de l'action sociale et des familles s'agissant d'extension non importante ne donnant pas lieu 

à une visite de conformité. 

 

Article 4 : La présente autorisation est rattachée à la date de renouvellement de l’autorisation de 

fonctionnement de la structure pour une durée de 15 ans à compter du 3 janvier 2017, soit jusqu’au 3 

janvier 2032. Le renouvellement de l’autorisation, à l’issue des 15 ans, est notamment subordonné aux 

résultats de l’évaluation ou des évaluations mentionnées à l’article L.312-8 du code de l’action sociale et 

des familles, dans les conditions prévues à l’article L.313 5 du même code. 

 

Article 5 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées au Fichier national des 

établissements sanitaires et sociaux (FINESS) comme indiqué dans l’annexe jointe. 

 

Article 6 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 

fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 

autorisation devra être porté à la connaissance de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes selon les termes de l’article L 313-1 du code de l’action sociale et des familles. 

L’autorisation ne peut être cédée sans son accord.  

 

Article 7 : Dans les deux mois suivant sa notification à l’intéressé ou sa publication pour les tiers, la 

présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la Directrice générale de l'Agence 

régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ou d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 

compétent. En application du décret n°2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales 

de droit privé non représentées par un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par 

la voie de l’application informatique « Télérecours citoyens »  sur le site www.telerecours.fr. 
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Article 8 : Le Directeur départemental de la délégation départementale de la Loire de l'Agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié au 

demandeur et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-

Alpes. 

 

 

Fait à Lyon, le 16/09/2024 

 

La Directrice générale de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Pour la Directrice générale et par délégation, 

La directrice déléguée à l’offre medico-sociale 

Astrid LESBROS 
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Annexe FINESS 

Mouvements FINESS :   Extension de capacité 
 
 
Entité juridique : CENTRE HOSPITALIER DE CHARLIEU 
Adresse :               202 rue des Ursulines - BP 119 - 42190 CHARLIEU 
N° FINESS EJ :       42 078 005 8 
Statut :                   13 - Etablissement Public Communal Hospitalier 
 
 
 
Etablissement :      SSIAD DU CENTRE HOSPITALIER DE CHARLIEU 
Adresse :                  Hôpital Local - 202 rue des Ursulines - 42190 CHARLIEU 
N° FINESS ET :          42 078 781 4 
Catégorie :               354 - Service de Soins Infirmiers à Domicile (S.S.I.A.D.) 
 
Equipements : 

Triplet Autorisation avant le 
présent arrêté 

Autorisation après le 
présent arrêté 

Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité 
autorisée 

Référence 
arrêté 

Capacité 
autorisée 

Référence 
arrêté 

358 Soins Infirmiers à 
domicile 

16 Prestation en 
milieu ordinaire 

700 Personnes 
Âgées 

47 

ARS n°2016-
7808 

57 
Le présent 

arrêté 

358 Soins Infirmiers à 
domicile 

16 Prestation en 
milieu ordinaire 

010 Tous types de 
déficiences 
Personnes 

Handicapées 

2 2 
Le présent 

arrêté 

 
 
Zone d’intervention du SSIAD (communes) : 

- BOYER 

- CHANDON 

- CHARLIEU 

- JARNOSSE 

- MAIZILLY 

- MARS 

- NANDAX 

- POUILLY SOUS CHARLIEU 

- SAINT DENIS DE CABANNE 

- SAINT HILAIRE SOUS CHARLIEU 

- SAINT NIZIER SOUS CHARLIEU 

- SAINT PIERRE LA NOAILLE 

- VILLERS 

- VOUGY 

 
 

Conventions : 

N° CONVENTION DATE CONVENTION 

01 CPOM 01/01/2018 
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Arrêté N° 2024-14-0382 

 

Portant extension de capacité de 8 places du Service de Soins Infirmiers à Domicile (SSIAD) « SSIAD CH 

DE FIRMINY » situé à FIRMINY (42700)  

 

GESTIONNAIRE : CENTRE HOSPITALIER LE CORBUSIER 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services 

soumis à autorisation), sections première et troisième du chapitre II, et section première du chapitre  

III, notamment les articles L313-1-1 et D313-2 ; 

 

Vu les arrêtés n° 2018-1921 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, et les arrêtés n°2023-22-

0068 et 2023-22-0069 du 30 octobre 2023 publiés le 30 octobre 2023, constituant le socle du Projet 

régional de santé (PRS) 2ème génération de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie 

(PRIAC) en vigueur ; 

 

Vu l’arrêté ARS n°2016-7820 du 20 décembre 2016 portant renouvellement de l’autorisation délivrée à 

« ASSOCIATION ONDAINE LOIRE » pour le fonctionnement du service de soins infirmiers à domicile 

(SSIAD) « SSIAD ONDAINE LOIRE » situé à FIRMINY (42700) à compter du 3 janvier 2017 ; 

 

Vu l’arrêté ARS n°2019-14-0185 du 18 novembre 2019 portant cession de l’autorisation détenue par 

« ASSOCIATION ONDAINE LOIRE » au profit du « CENTRE HOSPITALIER LE CORBUSIER » pour la gestion 

du SSIAD ; 

 

Considérant la demande du gestionnaire le 28 mai 2024 pour l'extension de 8 places ;  

 

Considérant la nécessité de développer des places de SSIAD en réponse aux besoins identifiés sur le 

territoire ; 

 

Considérant que cette extension respecte les règles d’extension non importante et les modalités 

d’appréciation du seuil mentionné à l’article D 313-2 du code l’action sociale et des familles ;  

 

Considérant que ce projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et médico-

sociaux fixés par le schéma régional de santé, qu’il satisfait aux règles d’organisation et de 

fonctionnement prévues par le code de l’action sociale et des familles, qu’il répond aux exigences de 

qualité de prise en charge des bénéficiaires et qu’il est compatible avec le programme 

interdépartemental et régional mentionné à l’article L.312-5-1 du code de l’action sociale et des familles ; 
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ARRÊTE 

 

 

Article 1er : L’autorisation visée à l’article L 313-1 du code de l’action sociale et des familles délivrée au 

CENTRE HOSPITALIER LE CORBUSIER pour le fonctionnement du Service de Soins Infirmiers à Domicile 

(SSIAD) « SSIAD CH DE FIRMINY » sis 40 rue Victor Hugo à FIRMINY (42700) est modifiée à compter du 

1er novembre 2024 par une extension de capacité de 8 places. 

 

La capacité totale du SSIAD passe ainsi de 50 à 58 places réparties comme suit : 

- 56 places de prestation en milieu ordinaire dédiées aux personnes âgées. 

- 2 places de prestation en milieu ordinaire dédiées aux personnes handicapées. 

 

Article 2 : La présente autorisation serait caduque en l'absence d’une ouverture au public dans un délai 

de 3 mois suivant sa notification, conformément aux dispositions des articles L 313-1 et D313-7-2 du code 

de l'action sociale et des familles. 

 

Article 3 : La mise en œuvre de l’autorisation est subordonnée à la transmission par le titulaire de 

l'autorisation d'une déclaration sur l'honneur attestant de la conformité de l'établissement ou du service 

aux conditions techniques minimales d’organisation et de fonctionnement mentionnées au II de l’article 

L.312-1 du code de l’action sociale et des familles, conformément aux dispositions de l'article D. 313-12-

1 du code de l'action sociale et des familles s'agissant d'extension non importante ne donnant pas lieu 

à une visite de conformité. 

 

Article 4 : La présente autorisation est rattachée à la date de renouvellement de l’autorisation de 

fonctionnement de la structure pour une durée de 15 ans à compter du 3 janvier 2017, soit jusqu’au 3 

janvier 2032. Le renouvellement de l’autorisation, à l’issue des 15 ans, est notamment subordonné aux 

résultats de l’évaluation ou des évaluations mentionnées à l’article L.312-8 du code de l’action sociale et 

des familles, dans les conditions prévues à l’article L.313 5 du même code. 

 

Article 5 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées au Fichier national des 

établissements sanitaires et sociaux (FINESS) comme indiqué dans l’annexe jointe. 

 

Article 6 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 

fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 

autorisation devra être porté à la connaissance de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes selon les termes de l’article L 313-1 du code de l’action sociale et des familles. 

L’autorisation ne peut être cédée sans son accord.  

 

Article 7 : Dans les deux mois suivant sa notification à l’intéressé ou sa publication pour les tiers, la 

présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la Directrice générale de l'Agence 

régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ou d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 

compétent. En application du décret n°2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales 

de droit privé non représentées par un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par 

la voie de l’application informatique « Télérecours citoyens »  sur le site www.telerecours.fr. 
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Article 8 : Le Directeur départemental de la délégation départementale de la Loire de l'Agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié au 

demandeur et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-

Alpes. 

 

 

Fait à Lyon, le 12/09/2024 

 

La Directrice générale de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Pour la Directrice générale et par délégation, 

Le directeur de l’autonomie 

Raphaël GLABI 
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Annexe FINESS 

Mouvements FINESS :   Extension de capacité 
 
 
Entité juridique : CENTRE HOSPITALIER LE CORBUSIER 
Adresse :               2 rue Robert Ploton – 42 700 FIRMINY 
N° FINESS EJ :       42 078 065 2 
Statut :                   13 - Etablissement Public Communal Hospitalier 
 
 
 
Etablissement :      SSIAD CH DE FIRMINY 
Adresse :                  40 rue Victor Hugo – 42 700 FIRMINY 
N° FINESS ET :          42 079 345 7 
Catégorie :               354 - Service de Soins Infirmiers à Domicile (S.S.I.A.D.) 
 
Equipements : 

Triplet Autorisation avant le 
présent arrêté 

Autorisation après le 
présent arrêté 

Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité 
autorisée 

Référence 
arrêté 

Capacité 
autorisée 

Référence 
arrêté 

358 Soins Infirmiers 
à domicile 

16 Prestation en 
milieu ordinaire 

700 Personnes Âgées 48 
ARS 

n°2019-14-
0185 

56 
Le présent 

arrêté 

358 Soins Infirmiers 
à domicile 

16 Prestation en 
milieu ordinaire 

010 Tous types de 
déficiences Personnes 

Handicapées 
2 2 

Le présent 
arrêté 

 
 
Zone d’intervention du SSIAD (communes) : 

- CALOIRE 

- FIRMINY 

- FRAISSES 

- SAINT PAUL EN CORNILLON 

- UNIEUX 

 
 

Conventions : 

N° CONVENTION DATE CONVENTION 

01 CPOM 01/01/2022 
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Arrêté N° 2024-14-0383 

 

Portant extension de capacité de 6 places du Service de Soins Infirmiers à Domicile (SSIAD) « SSIAD DU 

CENTRE HOSPITALIER DU FOREZ » situé à MONTBRISON (42600) 

 

GESTIONNAIRE : CENTRE HOSPITALIER DU FOREZ 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services 

soumis à autorisation), sections première et troisième du chapitre II, et section première du chapitre  

III, notamment les articles L313-1-1 et D313-2 ; 

 

Vu les arrêtés n° 2018-1921 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, et les arrêtés n°2023-22-

0068 et 2023-22-0069 du 30 octobre 2023 publiés le 30 octobre 2023, constituant le socle du Projet 

régional de santé (PRS) 2ème génération de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie 

(PRIAC) en vigueur ; 

 

Vu l’arrêté ARS n°2016-7815 du 20 décembre 2016 portant renouvellement de l’autorisation délivrée à 

« CENTRE HOSPITALIER DU FOREZ » pour le fonctionnement du service de soins infirmiers à domicile 

(SSIAD) « SSIAD CENTRE HOSPITALIER DU FOREZ » situé à MONTBRISON (42600) à compter du 3 janvier 

2017 ; 

 

Considérant la demande du gestionnaire le 29 mai 2024 pour l'extension de 6 places ; 

 

Considérant la nécessité de développer des places de SSIAD en réponse aux besoins identifiés sur le 

territoire ; 

 

Considérant que cette extension respecte les règles d’extension non importante et les modalités 

d’appréciation du seuil mentionné à l’article D 313-2 du code l’action sociale et des familles ;  

 

Considérant que ce projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et médico-

sociaux fixés par le schéma régional de santé, qu’il satisfait aux règles d’organisation et de 

fonctionnement prévues par le code de l’action sociale et des familles, qu’il répond aux exigences de 

qualité de prise en charge des bénéficiaires et qu’il est compatible avec le programme 

interdépartemental et régional mentionné à l’article L.312-5-1 du code de l’action sociale et des familles ; 
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ARRÊTE 

 

 

Article 1er : L’autorisation visée à l’article L 313-1 du code de l’action sociale et des familles délivrée au 

CENTRE HOSPITALIER DU FOREZ pour le fonctionnement du Service de Soins Infirmiers à Domicile 

(SSIAD) « SSIAD DU CENTRE HOSPITALIER DU FOREZ » sis 22 rue du Faubourg de la Croix à 

MONTBRISON (42600) est modifiée à compter du 1er octobre 2024 par une extension de capacité de 6 

places. 

 

La capacité totale du SSIAD passe ainsi de 52 à 58 places réparties comme suit : 

- 56 places de prestation en milieu ordinaire dédiées aux personnes âgées. 

- 2 places de prestation en milieu ordinaire dédiées aux personnes handicapées. 

 

Article 2 : La présente autorisation serait caduque en l'absence d’une ouverture au public dans un délai 

de 3 mois suivant sa notification, conformément aux dispositions des articles L 313-1 et D313-7-2 du code 

de l'action sociale et des familles. 

 

Article 3 : La mise en œuvre de l’autorisation est subordonnée à la transmission par le titulaire de 

l'autorisation d'une déclaration sur l'honneur attestant de la conformité de l'établissement ou du service 

aux conditions techniques minimales d’organisation et de fonctionnement mentionnées au II de l’article 

L.312-1 du code de l’action sociale et des familles, conformément aux dispositions de l'article D. 313-12-

1 du code de l'action sociale et des familles s'agissant d'extension non importante ne donnant pas lieu 

à une visite de conformité. 

 

Article 4 : La présente autorisation est rattachée à la date de renouvellement de l’autorisation de 

fonctionnement de la structure pour une durée de 15 ans à compter du 3 janvier 2017, soit jusqu’au 3 

janvier 2032. Le renouvellement de l’autorisation, à l’issue des 15 ans, est notamment subordonné aux 

résultats de l’évaluation ou des évaluations mentionnées à l’article L.312-8 du code de l’action sociale et 

des familles, dans les conditions prévues à l’article L.313 5 du même code. 

 

Article 5 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées au Fichier national des 

établissements sanitaires et sociaux (FINESS) comme indiqué dans l’annexe jointe. 

 

Article 6 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 

fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 

autorisation devra être porté à la connaissance de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes selon les termes de l’article L 313-1 du code de l’action sociale et des familles. 

L’autorisation ne peut être cédée sans son accord.  

 

Article 7 : Dans les deux mois suivant sa notification à l’intéressé ou sa publication pour les tiers, la 

présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la Directrice générale de l'Agence 

régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ou d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 

compétent. En application du décret n°2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales 

de droit privé non représentées par un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par 

la voie de l’application informatique « Télérecours citoyens »  sur le site www.telerecours.fr. 
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Article 8 : Le Directeur départemental de la délégation départementale de la Loire de l'Agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié au 

demandeur et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-

Alpes. 

 

 

Fait à Lyon, le 12/09/2024 

 

La Directrice générale de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Pour la Directrice générale et par délégation, 

Le directeur de l’autonomie 

Raphaël GLABI 
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Annexe FINESS 

Mouvements FINESS :   Extension de capacité 
 
 
Entité juridique : CENTRE HOSPITALIER DU FOREZ 
Adresse :               Avenue des Monts du Soir - BP 219 – 42 605 MONTBRISON CEDEX 
N° FINESS EJ :       42 001 383 1 
Statut :                  14 - Etablissement Public Intercommunal Hospitalier 
 
 
 
Etablissement :   SSIAD CH DU FOREZ 
Adresse :              22 rue du Faubourg de la Croix - BP 19 – 42 600 MONTBRISON 
N° FINESS ET :      42 078 958 8 
Catégorie :           354 - Service de Soins Infirmiers à Domicile (S.S.I.A.D.) 
 
Equipements : 

Triplet Autorisation avant le 
présent arrêté 

Autorisation après le 
présent arrêté 

Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité 
autorisée 

Référence 
arrêté 

Capacité 
autorisée 

Référence 
arrêté 

358 Soins Infirmiers 
à domicile 

16 Prestation en 
milieu ordinaire 

700 Personnes Âgées 50 

ARS n°2016-
7815 

56 
Le présent 

arrêté 

358 Soins Infirmiers 
à domicile 

16 Prestation en 
milieu ordinaire 

010 Tous types de 
déficiences Personnes 

Handicapées 
2 2 

Le présent 
arrêté 

 
 
Zone d’intervention du SSIAD (communes) : 

- BARD 

- CHALAIN D’UZORE 

- CHAMPDIEU 

- ECOTAY L’OLME 

- ESSERTINES EN CHATELNEUF 

- LERIGNEUX 

- LEZIGNEUX 

- MONTBRISON 

- ROCHE 

- SAINT PAUL D’UZORE 

- SAINT THOMAS LA GARDE 

- SAVIGNEUX 

- VERRIERES EN FOREZ 
 

 
 

Conventions : 

N° CONVENTION DATE CONVENTION 

01 CPOM 01/01/2019 
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Arrêté N° 2024-14-0396 

 

 

Portant : 

- extension de capacité de 20 places du Service de Soins Infirmiers à Domicile (SSIAD) « SSIAD 

DE CHALLES-LES-EAUX » situé à CHALLES-LES- EAUX (73190)  

 - modification du périmètre d’intervention ; 

 - changement d’adresse du SSIAD. 

 
GESTIONNAIRE : CROIX ROUGE FRANCAISE 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services 

soumis à autorisation), sections première et troisième du chapitre II, et section première du chapitre  

III, notamment les articles L313-1-1 et D313-2 ; 

 

Vu les arrêtés n° 2018-1921 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, et les arrêtés n°2023-22-

0068 et 2023-22-0069 du 30 octobre 2023 publiés le 30 octobre 2023, constituant le socle du Projet 

régional de santé (PRS) 2ème génération de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie 

(PRIAC) en vigueur ; 

 

Vu l’arrêté ARS n°2016-6264 du 1er décembre 2016 portant renouvellement de l’autorisation délivrée à 

la CROIX ROUGE FRANCAISE pour le fonctionnement du Service de Soins Infirmiers à Domicile SSIAD 

DE CHALLES-LES-EAUX » situé à CHALLES-LES-EAUX (73190) à compter du 3 janvier 2017 ; 

 

Considérant la demande du gestionnaire le 13 mars 2024 pour l'extension de 12 places ; 

 

Considérant la nécessité de développer 20 places de SSIAD en réponse aux besoins identifiés sur le 

territoire et d’étendre le périmètre d’intervention à de nouvelles communes pour répondre aux listes 

d’attente et besoins en sortie d’hospitalisation ; 

 

Considérant que cette extension respecte les règles d’extension non importante et les modalités 

d’appréciation du seuil mentionné à l’article D 313-2 du code l’action sociale et des familles ;  

 

Considérant la nécessité de régulariser l’adresse du SSIAD, conformément à l’avis de situation au 

répertoire SIRENE en date du 18/09/2024 ; 
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Considérant que ce projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et médico-

sociaux fixés par le schéma régional de santé, qu’il satisfait aux règles d’organisation et de 

fonctionnement prévues par le code de l’action sociale et des familles, qu’il répond aux exigences de 

qualité de prise en charge des bénéficiaires et qu’il est compatible avec le programme 

interdépartemental et régional mentionné à l’article L.312-5-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

 

ARRÊTE 

 

 

Article 1er : L’autorisation visée à l’article L 313-1 du code de l’action sociale et des familles délivrée à la 

CROIX ROUGE FRANCAISE pour le fonctionnement du Service de Soins Infirmiers à Domicile SSIAD DE 

CHALLES-LES-EAUX  sis 45 rue Victor Hugo à CHALLES-LES-EAUX (73190) est modifiée à compter du 1er 

octobre 2024  par :  

- une extension de capacité de 20 places ; 

- une modification du périmètre d’intervention ; 

- une modification d’adresse du SSIAD au 243 rue de Planchamp à SAINT-JEOIRE-PRIEURE 

(73190). 

 

La capacité totale du SSIAD passe ainsi de 67 à 87 places réparties comme suit : 

- 75 places de prestation en milieu ordinaire dédiées aux personnes âgées ; 

- 12 places de prestation en milieu ordinaire dédiées aux personnes handicapées.  

 

Article 2 : La présente autorisation serait caduque en l'absence d’une ouverture au public dans un délai 

de 3 mois suivant sa notification, conformément aux dispositions des articles L 313-1 et D313-7-2 du code 

de l'action sociale et des familles. 

 

Article 3 : La mise en œuvre de l’autorisation est subordonnée à la transmission par le titulaire de 

l'autorisation d'une déclaration sur l'honneur attestant de la conformité de l'établissement ou du service 

aux conditions techniques minimales d’organisation et de fonctionnement mentionnées au II de l’article 

L.312-1 du code de l’action sociale et des familles, conformément aux dispositions de l'article D. 313-12-

1 du code de l'action sociale et des familles s'agissant d'extension non importante ne donnant pas lieu 

à une visite de conformité. 

 

Article 4 : La présente autorisation est rattachée à la date de renouvellement de l’autorisation de 

fonctionnement de la structure pour une durée de 15 ans à compter du 3 janvier 2017, soit jusqu’au 3 

janvier 2032. Le renouvellement de l’autorisation, à l’issue des 15 ans, est notamment subordonné aux 

résultats de l’évaluation ou des évaluations mentionnées à l’article L.312-8 du code de l’action sociale et 

des familles, dans les conditions prévues à l’article L.313 5 du même code. 

 

Article 5 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées au Fichier national des 

établissements sanitaires et sociaux (FINESS) comme indiqué dans l’annexe jointe. 

 

Article 6 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 

fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 

autorisation devra être porté à la connaissance de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes selon les termes de l’article L 313-1 du code de l’action sociale et des familles. 

L’autorisation ne peut être cédée sans son accord.  
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Article 7 : Dans les deux mois suivant sa notification à l’intéressé ou sa publication pour les tiers, la 

présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la Directrice générale de l'Agence 

régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ou d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 

compétent. En application du décret n°2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales 

de droit privé non représentées par un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par 

la voie de l’application informatique « Télérecours citoyens »  sur le site www.telerecours.fr. 

 

Article 8 : Le Directeur départemental de la délégation départementale de Savoie de l'Agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié au 

demandeur et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-

Alpes. 

 

 

Fait à Lyon, le 18/09/2024 

 

La Directrice générale de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Pour la Directrice générale et par délégation, 

Le directeur de l’autonomie 

Raphaël GLABI 
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Annexe FINESS 

Mouvements FINESS :   Extension de capacité, changement d’adresse du SSIAD et modification du périmètre 
d’intervention 
 
Entité juridique :     CROIX ROUGE FRANCAISE 
Adresse :                   98 rue Diderot – 75 014 PARIS 
N° FINESS EJ :           75 072 133 4 
Statut :                      61 - Association Loi 1901 Reconnue d’Utilité Publique 
 
Etablissement :       SSIAD DE CHALLES- LES-EAUX 
Ancienne adresse : 45 rue Victor Hugo – 13 190 CHALLES-LES-EAUX 
Nouvelle adresse :  243 rue de Planchamp 73190 SAINT-JEOIRE-PRIEURE 
N° FINESS ET :          73 078 490 7 
Catégorie :                354 - Service de Soins Infirmiers à Domicile (S.S.I.A.D.) 
 
Equipements : 

Triplet 

Autorisation avant le 
présent arrêté 

Autorisation après le 
présent arrêté 

Capacité 
autorisée  

Dernier 
arrêté 

Capacité 
autorisée 

Référence 
arrêté Discipline Fonctionnement Clientèle 

358 Soins Infirmiers à 
Domicile 

16 Prestation en milieu 
ordinaire 

700 Personnes Âgées 55 
ARS 

n°2016-
6264 

75 
Le présent 

arrêté 

358 Soins Infirmiers à 
Domicile 

16 Prestation en milieu 
ordinaire 

010 Tous types de 
déficiences Personnes 

Handicapées 
12 12 

Le présent 
arrêté 

 

Zone d’intervention du SSIAD (communes) : 
 
 
 

- APREMONT 

- ARBIN 

- BARBERAZ 

- BARBY 

- BASSENS 

- CHALLES LES EAUX 

- CHAMBERY 

- CHIGNIN 

- CURIENNE 

- COGNIN 

- JACOB - BELLECOMBETTE 

- LA MOTTE-SERVOLEX 

- LA RAVOIRE 

- LA THUILE 

- LES DESERTS 

- MONTMELIAN 

- MYANS 

- PORTE DE SAVOIE 

- PUYGROS 

- SAINT ALBAN  LEYSSE 

- SAINT BALDOPH 

- SAINT JEAN D’ARVEY 

- SAINT JEOIRE PRIEURE 

- SONNAZ 

- THOIRY 

- VEREL PRAGONDRAN 
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Arrêté N° 2024-14-0397 

 

Portant modification de l’autorisation de fonctionnement du Service de Soins Infirmiers à Domicile 

(SSIAD) « SSIAD DU PAYS DES BAUGES » à LE CHATELARD (73630) par :  

- extension de capacité de 12 places ; 

- modification du périmètre d’intervention ; 

- renouvellement de l’autorisation. 

  

 
GESTIONNAIRE : FONDATION ALIA 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services 

soumis à autorisation), sections première et troisième du chapitre II, et section première du chapitre  

III, notamment les articles L313-1-1 et D313-2 ; 

 

Vu le décret n°2021-1476 du 12 novembre 2021 relatif au rythme des évaluations de la qualité des 

établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

 

Vu le décret n°2022-695 du 26 avril 2022 modifiant le décret n°2021-1476 du 12 novembre 2021 relatif 

au rythme des évaluations de la qualité des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

 

Vu le décret n°2022-742 du 28 avril 2022 relatif à l’accréditation des organismes pouvant procéder à 

l’évaluation de la qualité des établissements et services sociaux et médico-sociaux (ESSMS) ; 

 

Vu les arrêtés n° 2018-1921 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, et les arrêtés n°2023-22-

0068 et 2023-22-0069 du 30 octobre 2023 publiés le 30 octobre 2023, constituant le socle du Projet 

régional de santé (PRS) 2ème génération de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie 

(PRIAC) en vigueur ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral de la Savoie du 16 mai 2007 autorisant la création par le Centre Intercommunal 

d’Action Sociale (CIAS) de la communauté de communes du Pays des Bauges, d’un Service de Soins 

Infirmiers à Domicile (SSIAD) de 15 places au CHATELARD (73630) ; 

 

Vu l’arrêté ARS n°2018-2554 en date du 20 juin 2018 portant changement de gestionnaire du SSIAD du 

Pays des Bauges au bénéfice de la Fondation « Les Villages de Santé et d’Hospitalisation en Altitude » 

(VSHA), située 300 rue du Manet à BONNEVILLE (74130), à compter du 1er juillet 2018 ; 
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Vu l’arrêté conjoint n°2021-14-0169 de l’Agence régionale de santé et n°21-03235 du Conseil 

départemental de Haute-Savoie en date du 19 août 2021, portant changement de nom de la Fondation 

« Les Villages de Santé et d’Hospitalisation en Altitude » (VSHA) en Fondation « ALIA » ; 

 

Vu l’arrêté ARS n°2023-14-0021 du 19 janvier 2023 portant prorogation de l’autorisation de 

fonctionnement du SSIAD des Bauges jusqu’au 16 mai 2024 ; 

 

Considérant la demande du gestionnaire le 15 mars 2024 pour l'extension de 12 places ;  

 

Considérant la nécessité de développer des places de SSIAD en réponse aux besoins identifiés sur le 

territoire et d’étendre le périmètre d’intervention du SSIAD, en raison de besoins non couverts sur les 

communes de Les Déserts, Thoiry, Puygros, La Thuile ; 

 

Considérant que ce projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et médico-

sociaux fixés par le schéma régional de santé, qu’il satisfait aux règles d’organisation et de 

fonctionnement prévues par le code de l’action sociale et des familles, qu’il répond aux exigences de 

qualité de prise en charge des bénéficiaires et qu’il est compatible avec le programme 

interdépartemental et régional mentionné à l’article L.312-5-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Considérant que le V de l’article D.313-2 du code de l’action sociale et des familles autorise le Directeur 

général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes, à titre dérogatoire, à appliquer un seuil 

plus élevé que celui résultant des dispositions des I à IV du même article, lorsqu’un motif d’intérêt 

général le justifie et pour tenir compte des circonstances locales ; 

 

Considérant que cette dérogation au seuil ne peut pas dépasser 100% d’augmentation de la capacité 

autorisée ; 

 

Considérant que cette dérogation ne porte pas d’atteinte disproportionnée aux objectifs poursuivis par 

les dispositions auxquelles il est dérogé ; 

 

Considérant les conclusions de l’évaluation réalisée dans la structure, favorables au renouvellement de 

l’autorisation de fonctionnement de l’établissement du « SSIAD DU PAYS DES BAUGES » à LE 

CHATELARD (73630) ; 

 

Considérant que ce projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et médico-

sociaux fixés par le schéma régional de santé, qu’il satisfait aux règles d’organisation et de 

fonctionnement prévues par le code de l’action sociale et des familles, qu’’il répond aux exigences de 

qualité de prise en charges des bénéficiaires et qu’il est compatible avec le programme 

interdépartemental et régional mentionné à l’article L.312-5-1 du code de l’action sociale et des familles ;   

 

ARRÊTE 

 

Article 1er : L’autorisation visée à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles délivrée à la 

Fondation Alia pour le fonctionnement du Service de Soins Infirmiers à domicile (SSIAD) « SSIAD DU 

PAYS DES BAUGES » sis Chemin du Pré Rond à LE CHATELARD (73630) est modifiée par : 

- A titre dérogatoire, une extension de capacité de 12 places à compter du 1 er octobre 2024 ; 

- La modification du périmètre d’intervention ; 

- Le renouvellement de l’autorisation à compter du 16 mai 2024. 

 

La capacité totale du SSIAD passe ainsi de 15 à 27 places réparties comme suit : 

- 27 places de prestation en milieu ordinaire dédiées aux personnes âgées. 
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Article 2 : Le seuil dérogatoire pour cette extension de capacité est fixé à 80 %. 

 

Article 3 : La présente autorisation serait caduque en l'absence d’une ouverture au public dans un délai 

de 3 mois suivant sa notification, conformément aux dispositions des articles L 313-1 et D313-7-2 du code 

de l'action sociale et des familles. 

 

Article 4 : La mise en œuvre de l’autorisation est subordonnée à la transmission par le titulaire de 

l'autorisation d'une déclaration sur l'honneur attestant de la conformité de l'établissement ou du service 

aux conditions techniques minimales d’organisation et de fonctionnement mentionnées au II de l’article 

L.312-1 du code de l’action sociale et des familles, conformément aux dispositions de l'article D. 313-12-

1 du code de l'action sociale et des familles s'agissant d'extension non importante ne donnant pas lieu 

à une visite de conformité. 

 

Article 5 : La présente autorisation est rattachée à la date de renouvellement de l’autorisation de 

fonctionnement de la structure pour une durée de 15 ans à compter du 16 mai 2024, soit jusqu’au 16 mai 

2039. Le renouvellement de l’autorisation, à l’issue des 15 ans, est notamment subordonné aux résultats 

de l’évaluation ou des évaluations mentionnées à l’article L.312-8 du code de l’action sociale et des 

familles, dans les conditions prévues à l’article L.313 5 du même code. 

 

Article 6 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées au Fichier national des 

établissements sanitaires et sociaux (FINESS) comme indiqué dans l’annexe jointe. 

 

Article 7 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 

fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 

autorisation devra être porté à la connaissance de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes selon les termes de l’article L 313-1 du code de l’action sociale et des familles. 

L’autorisation ne peut être cédée sans son accord.  

 

Article 8 : Dans les deux mois suivant sa notification à l’intéressé ou sa publication pour les tiers, la 

présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la Directrice générale de l'Agence 

régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ou d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 

compétent. En application du décret n°2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales 

de droit privé non représentées par un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par 

la voie de l’application informatique « Télérecours citoyens »  sur le site www.telerecours.fr. 

 

Article 9 : Le Directeur départemental de la délégation départementale de la Savoie de l'Agence 

régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié 

au demandeur et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-

Alpes. 

 

 

Fait à Lyon, le 17/09/2024 

 

La Directrice générale de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Pour la Directrice générale et par délégation, 

Le directeur de l’autonomie 

Raphaël GLABI 
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Annexe FINESS 

Mouvements FINESS :   Extension de capacité, modification de la zone d’intervention, renouvellement 
d’autorisation 
 
 
Entité juridique : FONDATION ALIA 
Adresse :               300 rue du Manet – 74 136 BONNEVILLE Cédex 
N° FINESS EJ :       74 078 016 8 
Statut :                   63 - Fondation 
 
 

Etablissement :      SSIAD DU PAYS DES BAUGES 
Adresse :                  Chemin du Pré Rond – 73 630 LE CHATELARD 
N° FINESS ET :          73 000 575 8 
Catégorie :               354 - Service de Soins Infirmiers à Domicile (S.S.I.A.D.) 
 
 
Equipements : 

Triplet Autorisation avant le 
présent arrêté 

Autorisation après le présent 
arrêté 

Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité 
autorisée 

Référence 
arrêté 

Capacité 
autorisée 

Référence 
arrêté 

358 Soins Infirmiers à 
domicile 

16 Prestation en 
milieu ordinaire 

700 
Personnes 

Âgées 
15 

ARS n°2023-
14-0021 

27 
Le présent 

arrêté 

 
 
Zone d’intervention du SSIAD (communes) : 

- AILLON LE JEUNE 

- AILLON LE VIEUX 

- ARITH 

- BELLECOMBE EN BAUGES 

- CURIENNE 

- DOUCY EN BAUGES 

- ECOLE 

- JARSY 

- LA COMPOTE 

- LA MOTTE EN BAUGES 

- LA THUILE 

- LE CHATELARD 

- LE NOYER 

- LES DESERTS 

- LESCHERAINES 

- PUYGROS 

- SAINT FRANCOIS DE SALES 

- SAINT JEAN D’ARVEY 

- SAINTE REINE  

- THOIRY 
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Arrêté N° 2024-14-0398 

 

Portant extension de capacité de 6 places du Service de Soins Infirmiers à Domicile (SSIAD) « SSIAD DE 

YENNE » situé à YENNE (73170) 

 
GESTIONNAIRE : CIAS DE YENNE  

 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services 

soumis à autorisation), sections première et troisième du chapitre II, et section première du chapitre  

III, notamment les articles L313-1-1 et D313-2 ; 

 

Vu les arrêtés n° 2018-1921 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, et les arrêtés n°2023-22-

0068 et 2023-22-0069 du 30 octobre 2023 publiés le 30 octobre 2023, constituant le socle du Projet 

régional de santé (PRS) 2ème génération de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie 

(PRIAC) en vigueur ; 

 

Vu l’arrêté ARS n°2016-6263 du 1er décembre 2016 portant renouvellement de l’autorisation délivrée au 

CIAS de Yenne pour le fonctionnement du Service de Soins Infirmiers à Domicile (SSIAD) « SSIAD DE 

YENNE » situé à YENNE (73170) à compter du 3 janvier 2017 ; 

 

Vu l’arrêté ARS n°2022-14-0423 du 2 janvier 2023 portant changement d’adresse administratif du Service 

de Soins Infirmiers à Domicile (SSIAD) « SSIAD DE YENNE » situé à YENNE (73170) et de l’organisme 

gestionnaire ; 

 

Considérant la demande du gestionnaire le 4 décembre 2023 pour l'extension de 6 places ; 

 

Considérant la nécessité de développer des places de SSIAD en réponse aux besoins identifiés sur le 

territoire ; 

 

Considérant que cette extension respecte les règles d’extension non importante et les modalités 

d’appréciation du seuil mentionné à l’article D 313-2 du code l’action sociale et des familles ;  

 

Considérant que ce projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et médico-

sociaux fixés par le schéma régional de santé, qu’il satisfait aux règles d’organisation et de 

fonctionnement prévues par le code de l’action sociale et des familles, qu’il répond aux exigences de 

qualité de prise en charge des bénéficiaires et qu’il est compatible avec le programme 

interdépartemental et régional mentionné à l’article L.312-5-1 du code de l’action sociale et des familles ; 
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ARRÊTE 

 

 

 

Article 1er : L’autorisation visée à l’article L 313-1 du code de l’action sociale et des familles délivrée au 

CIAS de Yenne pour le fonctionnement du Service de Soins Infirmiers à Domicile (SSIAD) « SSIAD DE 

YENNE » sis 111 Route de Chambuet - BP 2 à YENNE (73170) est modifiée à compter du 1er octobre 2024 

par une extension de capacité de 6 places. 

 

La capacité totale du SSIAD passe ainsi de 19 à 25 places réparties comme suit : 

- 25 places de prestation en milieu ordinaire dédiées aux personnes âgées. 

 

Article 2 : La présente autorisation serait caduque en l'absence d’une ouverture au public dans un délai 

de 3 mois suivant sa notification, conformément aux dispositions des articles L 313-1 et D313-7-2 du code 

de l'action sociale et des familles. 

 

Article 3 : La mise en œuvre de l’autorisation est subordonnée à la transmission par le titulaire de 

l'autorisation d'une déclaration sur l'honneur attestant de la conformité de l'établissement ou du service 

aux conditions techniques minimales d’organisation et de fonctionnement mentionnées au II de l’article 

L.312-1 du code de l’action sociale et des familles, conformément aux dispositions de l'article D. 313-12-

1 du code de l'action sociale et des familles s'agissant d'extension non importante ne donnant pas lieu 

à une visite de conformité. 

 

Article 4 : La présente autorisation est rattachée à la date de renouvellement de l’autorisation de 

fonctionnement de la structure pour une durée de 15 ans à compter du 3 janvier 2017, soit jusqu’au 3 

janvier 2032. Le renouvellement de l’autorisation, à l’issue des 15 ans, est notamment subordonné aux 

résultats de l’évaluation ou des évaluations mentionnées à l’article L.312-8 du code de l’action sociale et 

des familles, dans les conditions prévues à l’article L.313 5 du même code. 

 

Article 5 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées au Fichier national des 

établissements sanitaires et sociaux (FINESS) comme indiqué dans l’annexe jointe. 

 

Article 6 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 

fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 

autorisation devra être porté à la connaissance de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes selon les termes de l’article L 313-1 du code de l’action sociale et des familles. 

L’autorisation ne peut être cédée sans son accord.  

 

Article 7 : Dans les deux mois suivant sa notification à l’intéressé ou sa publication pour les tiers, la 

présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la Directrice générale de l'Agence 

régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ou d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 

compétent. En application du décret n°2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales 

de droit privé non représentées par un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par 

la voie de l’application informatique « Télérecours citoyens »  sur le site www.telerecours.fr. 
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Article 8 : Le Directeur départemental de la délégation départementale de Savoie de l'Agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié au 

demandeur et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-

Alpes. 

 

 

Fait à Lyon, le 17/09/2024 

 

La Directrice générale de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Pour la Directrice générale et par délégation, 

Le directeur de l’autonomie 

Raphaël GLABI 

 



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 

www.auvergne-rhone-alpes.sante.gouv.fr 
 

Annexe FINESS 

Mouvements FINESS :   Extension de capacité 
 
 
 
Entité juridique :        CIAS DE YENNE 
Adresse :                      111 Route de Chambuet – 73 170 YENNE 
N° FINESS EJ :              73 078 455 0 
Statut :                         08 - Centre Intercommunal d'action sociale (C.I.A.S.) 
 
 
Etablissement :        SSIAD DE YENNE 
Adresse :                    111 Route de Chambuet –  73 170 YENNE 
N° FINESS ET :            73 001 062 6 
Catégorie :                 354 - Service de Soins Infirmiers à Domicile (S.S.I.A.D.) 
 
Equipements : 

Triplet 

Autorisation avant le 
présent arrêté 

Autorisation après le 
présent arrêté 

Capacité 
autorisée  

Dernier 
arrêté 

Capacité 
autorisée 

Référence 
arrêté Discipline Fonctionnement Clientèle 

358 Soins Infirmiers à 
Domicile 

16 Prestation en 
milieu ordinaire 

700 Personnes 
Âgées 

19 
ARS 

n°2022-
14-0423 

25 
Le 

présent 
arrêté 

 

Zone d’intervention du SSIAD (communes) : 

- BILLIEME 

- JONGIEUX 

- LA BALME 

- LA CHAPELLE SAINT MARTIN 

- LOISIEUX 

- LUCEY 

- MEYRIEUX TROUET 

- SAINT JEAN DE CHEVELU 

- SAINT PAUL SUR YENNE 

- SAINT PIERRE D’ALVEY 

- TRAIZE 

- VERTHEMEX 

- YENNE 
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Arrêté N° 2024-14-0457 

 

Portant : 

- extension de capacité de 7 places du Service de Soins Infirmiers à Domicile (SSIAD) « SSIAD 

DE MOUTIERS » à SALINS-FONTAINE (anciennement SALINS-LES-THERMES) (73600) ; 

- modification de l’entité juridique gestionnaire du SSIAD ; 

- changement d’adresse du SSIAD. 

 
ANCIEN GESTIONNAIRE : CIAS EPCI  

NOUVEAU GESTIONNAIRE :  CIAS CANTON DE MOUTIERS TARENTAISE  

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services 

soumis à autorisation), sections première et troisième du chapitre II, et section première du chapitre  

III, notamment les articles L313-1-1 et D313-2 ; 

 

Vu les arrêtés n° 2018-1921 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, et les arrêtés n°2023-22-

0068 et 2023-22-0069 du 30 octobre 2023 publiés le 30 octobre 2023, constituant le socle du Projet 

régional de santé (PRS) 2ème génération de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie 

(PRIAC) en vigueur ; 

 

Vu l’arrêté ARS n°2016-6268 du 1er décembre 2016 portant renouvellement de l’autorisation délivrée à 

« CIAS – EPCI » pour le fonctionnement du Service de Soins Infirmiers à Domicile (SSIAD) « SSIAD DE 

MOUTIERS » à SALINS-LES-THERMES (73600) à compter du 3 janvier 2017 ; 

 

Vu l’arrêté ARS n°2018-2563 du 23 juillet 2018 portant autorisation d’extension de 10 places du Service 

de Soins Infirmiers à Domicile (SSIAD) « SSIAD DE MOUTIERS » pour la mise en œuvre d’une équipe de 

soins, d’accompagnement et de réhabilitation des personnes âgées souffrant de maladie Alzheimer 

(ESA) ; 

 

Considérant la nécessité de régulariser l’entité juridique CIAS CANTON DE MOUTIERS TARENTAISE, 

gestionnaire du SSIAD conformément à l’avis de situation au répertoire SIRENE à la date du 04/09/2024 

ainsi que le changement d’adresse du SSIAD ; 

 

Considérant la demande du gestionnaire le 13 mars 2024 pour l'extension de 7 places ; 

 

Considérant la nécessité de développer des places de SSIAD en réponse aux besoins identifiés sur le 

territoire ; 
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Considérant que ce projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et médico-

sociaux fixés par le schéma régional de santé, qu’il satisfait aux règles d’organisation et de 

fonctionnement prévues par le code de l’action sociale et des familles, qu’il répond aux exigences de 

qualité de prise en charge des bénéficiaires et qu’il est compatible avec le programme 

interdépartemental et régional mentionné à l’article L.312-5-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Considérant que le V de l’article D.313-2 du code de l’action sociale et des familles autorise le Directeur 

général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes, à titre dérogatoire, à appliquer un seuil 

plus élevé que celui résultant des dispositions des I à IV du même article, lorsqu’un motif d’intérêt 

général le justifie et pour tenir compte des circonstances locales ; 

 

Considérant que cette dérogation au seuil ne peut pas dépasser 100% d’augmentation de la capacité 

autorisée ; 

 

Considérant que cette dérogation ne porte pas d’atteinte disproportionnée aux objectifs poursuivis par 

les dispositions auxquelles il est dérogé ; 

 

 

 

ARRÊTE 

 

 

Article 1er : A titre dérogatoire, l’autorisation visée à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des 

familles délivrée au CIAS - EPCI pour le fonctionnement du Service de Soins Infirmiers à domicile (SSIAD) 

« SSIAD DE MOUTIERS » sis 422 rue du Château à SALINS-FONTAINE (anciennement SALINS-LES-

THERMES) (73600) est modifiée à compter du 01/10/2024 par : 

- une extension de capacité de 7 places ; 

- la modification de l’entité juridique gestionnaire du SSIAD, désormais CIAS CANTON 

MOUTIERS TARENTAISE ; 

- le changement d’adresse du SSIAD DE MOUTIERS au 159 rue de la Chaudanne à MOUTIERS 

(73600). 

 

La capacité totale du SSIAD passe ainsi de 60 à 67 places réparties comme suit : 

- 53 places de prestation en milieu ordinaire dédiées aux personnes âgées ; 

- 4 places de prestation en milieu ordinaire dédiées aux personnes handicapées ; 

- 10 places de prestation en milieu ordinaire dédiées à une équipe de soins, d'accompagnement 

et de réhabilitation des personnes âgées souffrant de maladie d'Alzheimer (ESA). 

 
Article 2 : Le seuil dérogatoire pour cette extension de capacité est fixé à 34 %. 

 

Article 3 : La présente autorisation serait caduque en l'absence d’une ouverture au public dans un délai 

de 3 mois suivant sa notification, conformément aux dispositions des articles L 313-1 et D313-7-2 du code 

de l'action sociale et des familles. 

 

Article 4 : La mise en œuvre de l’autorisation est subordonnée à la transmission par le titulaire de 

l'autorisation d'une déclaration sur l'honneur attestant de la conformité de l'établissement ou du service 

aux conditions techniques minimales d’organisation et de fonctionnement mentionnées au II de l’article 

L.312-1 du code de l’action sociale et des familles, conformément aux dispositions de l'article D. 313-12-

1 du code de l'action sociale et des familles s'agissant d'extension non importante ne donnant pas lieu 

à une visite de conformité. 
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Article 5 : La présente autorisation est rattachée à la date de renouvellement de l’autorisation de 

fonctionnement de la structure pour une durée de 15 ans à compter du 3 janvier 2017, soit jusqu’au 3 

janvier 2032. Le renouvellement de l’autorisation, à l’issue des 15 ans, est notamment subordonné aux 

résultats de l’évaluation ou des évaluations mentionnées à l’article L.312-8 du code de l’action sociale et 

des familles, dans les conditions prévues à l’article L.313 5 du même code. 

 

Article 6 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées au Fichier national des 

établissements sanitaires et sociaux (FINESS) comme indiqué dans l’annexe jointe. 

 

Article 7 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 

fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 

autorisation devra être porté à la connaissance de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes selon les termes de l’article L 313-1 du code de l’action sociale et des familles. 

L’autorisation ne peut être cédée sans son accord.  

 

Article 8 : Dans les deux mois suivant sa notification à l’intéressé ou sa publication pour les tiers, la 

présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la Directrice générale de l'Agence 

régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ou d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 

compétent. En application du décret n°2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales 

de droit privé non représentées par un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par 

la voie de l’application informatique « Télérecours citoyens »  sur le site www.telerecours.fr. 

 

Article 9 : Le Directeur départemental de la délégation départementale de la Savoie de l'Agence 

régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié 

au demandeur et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-

Alpes. 

 

 

Fait à Lyon, le 25/09/2024 

 

La Directrice générale de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Pour la Directrice générale et par délégation, 

La directrice déléguée à l’offre medico-sociale 

Astrid LESBROS 



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 

www.auvergne-rhone-alpes.sante.gouv.fr 
 

Annexe FINESS 

Mouvements FINESS :   Extension de capacité, changement de gestionnaire et d’adresse de l’établissement 
 
 
 
Ancienne entité juridique :  CIAS EPCI 
Adresse :   Hôtel de Ville - 73600 MOUTIERS 
N° FINESS EJ : 73 078 429 5 
Statut :   17 – Centre Communal d’Action Sociale (C.C.A.S.) 
 
Nouvelle entité juridique : CIAS CANTON MOUTIERS TARENTAISE 
Adresse :  422 avenue du Château – SIERSS - 73 600 SALINS-FONTAINE 
N° FINESS EJ : 73 000 962 8 
Statut : 08 - Centre Intercommunal d’Action Sociale (C.I.A.S.) 
 
 

Etablissement :        SSIAD DE MOUTIERS 
Ancienne adresse :  422 rue du Château - 73600 SALINS-LES-THERMES 
Nouvelle adresse :  159 rue de la Chaudanne – 73 600 MOUTIERS 
N° FINESS ET :           73 078 969 0 
Catégorie :                354 - Service de Soins Infirmiers à Domicile (S.S.I.A.D.) 
 
 
Equipements : 

Triplet Autorisation avant le 
présent arrêté 

Autorisation après le présent 
arrêté 

Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité 
autorisée 

Référence 
arrêté 

Capacité 
autorisée 

Référence 
arrêté 

358 Soins Infirmiers à 
domicile 

16 Prestation en 
milieu ordinaire 

700 
Personnes 

Âgées 
46 

ARS n°2016-
6268 

53 
Le présent 

arrêté 

358 Soins Infirmiers à 
domicile 

16 Prestation en 
milieu ordinaire 

010 Tous 
types de 

déficiences 
Personnes 

Handicapées 

4 4 
Le présent 

arrêté 

357 Activité soins 
d’accompagnement 
et de réhabilitation 

16 Prestation en 
milieu ordinaire 

436 
Personnes 

Alzheimer ou 
maladies 

apparentées 

10 
ARS n°2018-

2563 
10 

ARS n°2018-
2563 

 
 
Zone d’intervention du SSIAD (communes) : 

- BRIDES LES BAINS 

- CHAMPAGNY EN VANOISE 

- COURCHEVEL 

- FEISSONS SUR SALINS 

- GRAND AIGUEBLANCHE 

- HAUTECOUR 

- LA LECHERE 

- LES ALLUES 

- LES AVANCHERS VALMOREL 

- LES BELLEVILLE 

- MONTAGNY 

- MOUTIERS 
 
 

- NOTRE DAME DU PRE 

- PLANAY 

- PRALOGNAN LA VANOISE 

- SAINT MARCEL 

- SALINS FONTAINE 
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Zone d’intervention de l’Equipe Spécialisée Alzheimer (communes) : 

- AIME LA PLAGNE 

- BOURG SAINT MAURICE 

- BRIDES LES BAINS 

- CHAMPAGNY EN VANOISE 

- COURCHEVEL 

- FEISSONS SUR SALINS 

- GRAND AIGUEBLANCHE 

- HAUTECOUR 

- LA LECHERE 

- LES ALLUES 

- LES AVANCHERS VALMOREL 

- LES BELLEVILLE 

- MONTAGNY 

- MOUTIERS 

- NOTRE DAME DU PRE 

- PLANAY 

- PRALOGNAN LA VANOISE 

- SAINT MARCEL 

- SALINS FONTAINE 

 



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 

www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

  
 
 

 

 

 

 

Arrêté N° 2024-14-0459 

 

Portant extension de capacité de 10 places du Service de Soins Infirmiers à Domicile (SSIAD) « SSIAD 

DE VALGELON-LA ROCHETTE » à VALGELON-LA ROCHETTE (73110) 

 
GESTIONNAIRE : CCAS DE VALGELON-LA ROCHETTE 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services 

soumis à autorisation), sections première et troisième du chapitre II, et section première du chapitre  

III, notamment les articles L313-1-1 et D313-2 ; 

 

Vu les arrêtés n° 2018-1921 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, et les arrêtés n°2023-22-

0068 et 2023-22-0069 du 30 octobre 2023 publiés le 30 octobre 2023, constituant le socle du Projet 

régional de santé (PRS) 2ème génération de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie 

(PRIAC) en vigueur ; 

 

Vu l’arrêté conjoint préfectoral et départemental du 20 juillet 2007 autorisant le CCAS de LA ROCHETTE 

à la création du Service de Soins Infirmiers à Domicile (SSIAD) « SSIAD DE LA ROCHETTE » ; 

 

Vu l’arrêté ARS n°2022-14-0425 du 2 décembre 2022 portant prorogation de l’autorisation de 

fonctionnement du Service de Soins Infirmiers à Domicile (SSIAD) « SSIAD DE VALGELON-LA ROCHETTE 

» à VALGELON-LA ROCHETTE (73110) ; 

 

Considérant la demande du gestionnaire le 08 mars 2024 pour l'extension de 10 places ; 

 

Considérant la nécessité de développer des places de SSIAD en réponse aux besoins identifiés sur le 

territoire ; 

 

Considérant que ce projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et médico-

sociaux fixés par le schéma régional de santé, qu’il satisfait aux règles d’organisation et de 

fonctionnement prévues par le code de l’action sociale et des familles, qu’il répond aux exigences de 

qualité de prise en charge des bénéficiaires et qu’il est compatible avec le programme 

interdépartemental et régional mentionné à l’article L.312-5-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Considérant que le V de l’article D.313-2 du code de l’action sociale et des familles autorise le Directeur 

général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes, à titre dérogatoire, à appliquer un seuil 

plus élevé que celui résultant des dispositions des I à IV du même article, lorsqu’un motif d’intérêt 

général le justifie et pour tenir compte des circonstances locales ; 



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 

www.auvergne-rhone-alpes.sante.gouv.fr 
 

 

Considérant que cette dérogation au seuil ne peut pas dépasser 100% d’augmentation de la capacité 

autorisée ; 

 

Considérant que cette dérogation ne porte pas d’atteinte disproportionnée aux objectifs poursuivis par 

les dispositions auxquelles il est dérogé ; 

 

 

 

ARRÊTE 

 

 

Article 1er : A titre dérogatoire, l’autorisation visée à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des 

familles délivrée au Centre Communal d’Action Sociale de VALGELON- LA ROCHETTE pour le 

fonctionnement du Service de Soins Infirmiers à domicile (SSIAD) « SSIAD DE VALGELON-LA 

ROCHETTE» sis 6 rue des Chasseurs Alpins à VALGELON-LA ROCHETTE (73110) est modifiée à compter 

du 1er octobre 2024 par une extension de capacité de 10 places. 

 

La capacité totale du SSIAD passe ainsi de 15 à 25 places réparties comme suit : 

- 23 places de prestation en milieu ordinaire dédiées aux personnes âgées ; 

- 2 places de prestation en milieu ordinaire dédiées aux personnes handicapées. 

 
Article 2 : Le seuil dérogatoire pour cette extension de capacité est fixé à 78.57 %. 

 

Article 3 : La présente autorisation serait caduque en l'absence d’une ouverture au public dans un délai 

de 3 mois suivant sa notification, conformément aux dispositions des articles L 313-1 et D313-7-2 du code 

de l'action sociale et des familles. 

 

Article 4 : La mise en œuvre de l’autorisation est subordonnée à la transmission par le titulaire de 

l'autorisation d'une déclaration sur l'honneur attestant de la conformité de l'établissement ou du service 

aux conditions techniques minimales d’organisation et de fonctionnement mentionnées au II de l’article 

L.312-1 du code de l’action sociale et des familles, conformément aux dispositions de l'article D. 313-12-

1 du code de l'action sociale et des familles s'agissant d'extension non importante ne donnant pas lieu 

à une visite de conformité. 

 

Article 5 : La présente autorisation est rattachée à la date de renouvellement de l’autorisation de 

fonctionnement de la structure (autorisation prorogée) et qui fera l’objet d’un arrêté spécifique 

prochainement.  

 

Article 6 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées au Fichier national des 

établissements sanitaires et sociaux (FINESS) comme indiqué dans l’annexe jointe. 

 

Article 7 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 

fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 

autorisation devra être porté à la connaissance de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes selon les termes de l’article L 313-1 du code de l’action sociale et des familles. 

L’autorisation ne peut être cédée sans son accord.  

 

Article 8 : Dans les deux mois suivant sa notification à l’intéressé ou sa publication pour les tiers, la 

présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la Directrice générale de l'Agence 

régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ou d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 
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compétent. En application du décret n°2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales 

de droit privé non représentées par un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par 

la voie de l’application informatique « Télérecours citoyens »  sur le site www.telerecours.fr. 

 

Article 9 : Le Directeur départemental de la délégation départementale de la Savoie de l'Agence 

régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié 

au demandeur et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-

Alpes. 

 

 

Fait à Lyon, le 20/09/2024 

 

La Directrice générale de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Pour la Directrice générale et par délégation, 

Le directeur de l’autonomie 

Raphaël GLABI 
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Annexe FINESS 

Mouvements FINESS :   Extension de capacité 
 
 
Entité juridique : CCAS DE VALGELON-LA ROCHETTE 
Adresse :               6 rue des Chasseurs Alpins – 73 110 VALGELON LA ROCHETTE 
N° FINESS EJ :       73 078 483 2 
Statut :                   17 - Centre Communal d’Action Sociale (C.C.A.S.) 
 
 

Etablissement :     SSIAD DE VALGELON-LA ROCHETTE 
Adresse :                 6 rue des Chasseurs Alpins – 73 110 VALGELON LA ROCHETTE 
N° FINESS ET :        73 000 617 8 
Catégorie :              354 - Service de Soins Infirmiers à Domicile (S.S.I.A.D.) 
 
 
Equipements : 

Triplet Autorisation avant le 
présent arrêté 

Autorisation après le présent 
arrêté 

Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité 
autorisée 

Référence 
arrêté 

Capacité 
autorisée 

Référence 
arrêté 

358 Soins Infirmiers à 
domicile 

16 Prestation en 
milieu ordinaire 

700 
Personnes 

Âgées 
13 

ARS n°2022-
14-0425 

23 
Le présent 

arrêté 

358 Soins Infirmiers à 
domicile 

16 Prestation en 
milieu ordinaire 

010 Tous 
types de 

déficiences 
Personnes 

Handicapées 

2 2 
Le présent 

arrêté 

 
 
Zone d’intervention du SSIAD (communes) : 

- ARVILLARD 

- BOURGET EN HUILE 

- DETRIER 

- LA CHAPPELLE BLANCHE 

- LA CROIX DE LA ROCHETTE 

- LA TABLE 

- LA TRINITE 

- LE PONTET 

- LE VERNEIL 

- PRESLE 

- ROTHERENS 

- VALGELON LA ROCHETTE 

- VILLARD SALLET 

- VILLAROUX 
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Arrêté N° 2024-14-0461 

 

Portant extension de capacité de 3 places du Service de Soins Infirmiers à Domicile (SSIAD) « SSIAD DE 

HAUTE TARENTAISE » situé à AIME-LA-PLAGNE (73210) 

 
GESTIONNAIRE : FEDERATION DEPARTEMENTALE DES ADMR  

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services 

soumis à autorisation), sections première et troisième du chapitre II, et section première du chapitre  

III, notamment les articles L313-1-1 et D313-2 ; 

 

Vu les arrêtés n° 2018-1921 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, et les arrêtés n°2023-22-

0068 et 2023-22-0069 du 30 octobre 2023 publiés le 30 octobre 2023, constituant le socle du Projet 

régional de santé (PRS) 2ème génération de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie 

(PRIAC) en vigueur ; 

 

Vu l’arrêté ARS n°2022-14-0028 du 10 février 2022 portant renouvellement de l’autorisation délivrée à la 

Fédération Départementale des ADMR pour le fonctionnement du Service de Soins Infirmiers à Domicile 

(SSIAD) « SSIAD DE HAUTE TARENTAISE » situé à AIME-LA-PLAGNE (73210) à compter du 

16 février 2022 ; 

 

Considérant la demande du gestionnaire le 11 mars 2024 pour l'extension de 3 places ; 

 

Considérant la nécessité de développer des places de SSIAD en réponse aux besoins identifiés sur le 

territoire ; 

 

Considérant que cette extension respecte les règles d’extension non importante et les modalités 

d’appréciation du seuil mentionné à l’article D 313-2 du code l’action sociale et des familles ;  

 

Considérant que ce projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et médico-

sociaux fixés par le schéma régional de santé, qu’il satisfait aux règles d’organisation et de 

fonctionnement prévues par le code de l’action sociale et des familles, qu’’il répond aux exigences de 

qualité de prise en charge des bénéficiaires et qu’il est compatible avec le programme 

interdépartemental et régional mentionné à l’article L.312-5-1 du code de l’action sociale et des familles ; 
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ARRÊTE 

 

 

Article 1er : L’autorisation visée à l’article L 313-1 du code de l’action sociale et des familles délivrée à la 

Fédération Départementale des ADMR pour le fonctionnement des Services de Soins Infirmiers à 

Domicile (SSIAD) « SSIAD DE HAUTE TARENTAISE » sis Maison de Santé - 811 Avenue de Tarentaise à 

AIME-LA-PLAGNE (73210) est modifiée à compter du 01 octobre 2024 par une extension de capacité de 

3 places. 

 

La capacité totale du SSIAD passe ainsi de 27 à 30 places réparties comme suit : 

- 30 places de prestation en milieu ordinaire dédiées aux personnes âgées ; 

 

Article 2 : La présente autorisation serait caduque en l'absence d’une ouverture au public dans un délai 

de 3 mois suivant sa notification, conformément aux dispositions des articles L 313-1 et D313-7-2 du code 

de l'action sociale et des familles. 

 

Article 3 : La mise en œuvre de l’autorisation est subordonnée à la transmission par le titulaire de 

l'autorisation d'une déclaration sur l'honneur attestant de la conformité de l'établissement ou du service 

aux conditions techniques minimales d’organisation et de fonctionnement mentionnées au II de l’article 

L.312-1 du code de l’action sociale et des familles, conformément aux dispositions de l'article D. 313-12-

1 du code de l'action sociale et des familles s'agissant d'extension non importante ne donnant pas lieu 

à une visite de conformité. 

 

Article 4 : La présente autorisation est rattachée à la date de renouvellement de l’autorisation de 

fonctionnement de la structure pour une durée de 15 ans à compter du 16 février 2022, soit jusqu’au 16 

février 2037. Le renouvellement de l’autorisation, à l’issue des 15 ans, est notamment subordonné aux 

résultats de l’évaluation ou des évaluations mentionnées à l’article L.312-8 du code de l’action sociale et 

des familles, dans les conditions prévues à l’article L.313 5 du même code. 

 

Article 5 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées au Fichier national des 

établissements sanitaires et sociaux (FINESS) comme indiqué dans l’annexe jointe. 

 

Article 6 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 

fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 

autorisation devra être porté à la connaissance de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes selon les termes de l’article L 313-1 du code de l’action sociale et des familles. 

L’autorisation ne peut être cédée sans son accord.  

 

Article 7 : Dans les deux mois suivant sa notification à l’intéressé ou sa publication pour les tiers, la 

présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la Directrice générale de l'Agence 

régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ou d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 

compétent. En application du décret n°2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales 

de droit privé non représentées par un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par 

la voie de l’application informatique « Télérecours citoyens »  sur le site www.telerecours.fr. 
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Article 8 : Le Directeur départemental de la délégation départementale de Savoie de l'Agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié au 

demandeur et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-

Alpes. 

 

 

Fait à Lyon, le 16/09/2024 

 

La Directrice générale de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Pour la Directrice générale et par délégation, 

Le directeur de l’autonomie 

Raphaël GLABI 
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Annexe FINESS 

Mouvements FINESS :   Extension de capacité 
 
 
Entité juridique :      FEDERATION DEPARTEMENTALE DES ADMR 
Adresse :                    Chemin de la Plaine - BP 39 – 73 490 LA RAVOIRE 
N° FINESS EJ :            73 078 510 2 
Statut :                       61 - Association Loi 1901 Reconnue d’Utilité Publique 
 
Etablissement :        SSIAD DE HAUTE TARENTAISE 
Adresse :                    Maison de Santé - 811 Avenue de Tarentaise – 73 210 AIME-LA-PLAGNE 
N° FINESS ET :           73 000 556 8 
Catégorie :                 354 - Service de Soins Infirmiers à Domicile (S.S.I.A.D.) 
 
Equipements : 

Triplet 
Autorisation avant le 

présent arrêté 
Autorisation après le 

présent arrêté 

Capacité 
autorisée  

Dernier 
arrêté 

Capacité 
autorisée 

Référence 
arrêté Discipline Fonctionnement Clientèle 

358 Soins Infirmiers à 
Domicile 

16 Prestation en 
milieu ordinaire 

700 Personnes 
Âgées 

27 
ARS 

n°2022-
14-0028 

30 
Le 

présent 
arrêté 

 

Zone d’intervention du SSIAD (communes) : 

- AIME LA PLAGNE 

- BOURG SAINT MAURICE 

- LA PLAGNE TARENTAISE 

- LANDRY 

- LES CHAPELLES 

- MONTVALEZAN 

- PEISEY NANCROIX 

- SAINTE FOY TARENTAISE 

- SEEZ 

- TIGNES 

- VAL D’ISERE 

- VILLAROGER 
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Arrêté N° 2024-14-0462 

 

Portant extension de capacité de 2 places du Service de Soins Infirmiers à Domicile (SSIAD) « SSIAD 

MAURIENNE GALIBIER » situé à SAINT-MICHEL-DE-MAURIENNE (73140) 

 
GESTIONNAIRE : FEDERATION DEPARTEMENTALE DES ADMR  

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services 

soumis à autorisation), sections première et troisième du chapitre II, et section première du chapitre  

III, notamment les articles L313-1-1 et D313-2 ; 

 

Vu les arrêtés n° 2018-1921 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, et les arrêtés n°2023-22-

0068 et 2023-22-0069 du 30 octobre 2023 publiés le 30 octobre 2023, constituant le socle du Projet 

régional de santé (PRS) 2ème génération de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie 

(PRIAC) en vigueur ; 

 

Vu l’arrêté ARS n°2021-14-0100 du 2 août 2021 portant renouvellement de l’autorisation délivrée à la 

Fédération Départementale des ADMR pour le fonctionnement du Service de Soins Infirmiers à Domicile 

(SSIAD) « SSIAD MAURIENNE GALIBIER » situé à SAINT-MICHEL-DE-MAURIENNE (73140) à compter du 

30 novembre 2020 ; 

 

Considérant la demande du gestionnaire le 11 mars 2024 pour l'extension de 2 places ; 

 

Considérant la nécessité de développer des places de SSIAD en réponse aux besoins identifiés sur le 

territoire ; 

 

Considérant que cette extension respecte les règles d’extension non importante et les modalités 

d’appréciation du seuil mentionné à l’article D 313-2 du code l’action sociale et des familles ;  

 

Considérant que ce projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et médico-

sociaux fixés par le schéma régional de santé, qu’il satisfait aux règles d’organisation et de 

fonctionnement prévues par le code de l’action sociale et des familles, qu’il répond aux exigences de 

qualité de prise en charge des bénéficiaires et qu’il est compatible avec le programme 

interdépartemental et régional mentionné à l’article L.312-5-1 du code de l’action sociale et des familles ; 
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ARRÊTE 

 

 

 

Article 1er : L’autorisation visée à l’article L 313-1 du code de l’action sociale et des familles délivrée à la 

Fédération Départementale des ADMR pour le fonctionnement des Services de Soins Infirmiers à 

Domicile (SSIAD) « SSIAD MAURIENNE GALIBIER » sis 29 B Avenue de la République à SAINT-MICHEL-

DE-MAURIENNE (73140) est modifiée à compter du 1er octobre 2024 par une extension de capacité de 

2 places. 

 

La capacité totale du SSIAD passe ainsi de 20 à 22 places réparties comme suit : 

- 22 places de prestation en milieu ordinaire dédiées aux personnes âgées ; 

 

Article 2 : La présente autorisation serait caduque en l'absence d’une ouverture au public dans un délai 

de 3 mois suivant sa notification, conformément aux dispositions des articles L 313-1 et D313-7-2 du code 

de l'action sociale et des familles. 

 

Article 3 : La mise en œuvre de l’autorisation est subordonnée à la transmission par le titulaire de 

l'autorisation d'une déclaration sur l'honneur attestant de la conformité de l'établissement ou du service 

aux conditions techniques minimales d’organisation et de fonctionnement mentionnées au II de l’article 

L.312-1 du code de l’action sociale et des familles, conformément aux dispositions de l'article D. 313-12-

1 du code de l'action sociale et des familles s'agissant d'extension non importante ne donnant pas lieu 

à une visite de conformité. 

 

Article 4 : La présente autorisation est rattachée à la date de renouvellement de l’autorisation de 

fonctionnement de la structure pour une durée de 15 ans à compter du 30 novembre 2020, soit jusqu’au 

30 novembre 2035. Le renouvellement de l’autorisation, à l’issue des 15 ans, est notamment subordonné 

aux résultats de l’évaluation ou des évaluations mentionnées à l’article L.312-8 du code de l’action sociale 

et des familles, dans les conditions prévues à l’article L.313 5 du même code. 

 

Article 5 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées au Fichier national des 

établissements sanitaires et sociaux (FINESS) comme indiqué dans l’annexe jointe. 

 

Article 6 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 

fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 

autorisation devra être porté à la connaissance de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes selon les termes de l’article L 313-1 du code de l’action sociale et des familles. 

L’autorisation ne peut être cédée sans son accord.  

 

Article 7 : Dans les deux mois suivant sa notification à l’intéressé ou sa publication pour les tiers, la 

présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la Directrice générale de l'Agence 

régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ou d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 

compétent. En application du décret n°2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales 

de droit privé non représentées par un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par 

la voie de l’application informatique « Télérecours citoyens »  sur le site www.telerecours.fr. 

 

 

 

 

 



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 

www.auvergne-rhone-alpes.sante.gouv.fr 
 

 

 

Article 8 : Le Directeur départemental de la délégation départementale de Savoie de l'Agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié au 

demandeur et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-

Alpes. 

 

 

Fait à Lyon, le 16/09/2024 

 

La Directrice générale de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Pour la Directrice générale et par délégation, 

Le directeur de l’autonomie 

Raphaël GLABI 
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Annexe FINESS 

Mouvements FINESS :   Extension de capacité 
 
 
Entité juridique :      FEDERATION DEPARTEMENTALE DES ADMR 
Adresse :                    Chemin de la Plaine - BP 39 – 73 490 LA RAVOIRE 
N° FINESS EJ :            73 078 510 2 
Statut :                       61 - Association Loi 1901 Reconnue d’Utilité Publique 
 
Etablissement :        SSIAD DE MAURIENNE GALIBIER 
Adresse :                    29 B Avenue de la République – 73 140 SAINT-MICHEL-DE-MAURIENNE 
N° FINESS ET :           73 000 438 9 
Catégorie :                 354 - Service de Soins Infirmiers à Domicile (S.S.I.A.D.) 
 
Equipements : 

Triplet 
Autorisation avant le 

présent arrêté 
Autorisation après le 

présent arrêté 

Capacité 
autorisée  

Dernier 
arrêté 

Capacité 
autorisée 

Référence 
arrêté Discipline Fonctionnement Clientèle 

358 Soins Infirmiers à 
Domicile 

16 Prestation en 
milieu ordinaire 

700 Personnes 
Âgées 

20 
ARS 

n°2021-
14-0100 

22 
Le 

présent 
arrêté 

 

Zone d’intervention du SSIAD (communes) : 

- ORELLE 

- SAINT MARTIN D’ARC 

- SAINT MARTIN DE LA PORTE 

- SAINT MICHEL DE MAURIENNE 

- VALLOIRE 

- VALMEINIER 
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Arrêté n° 2024-17-0327 

Portant autorisation de dispenser à domicile de l'oxygène à usage médical pour ELPI EST à Vénissieux 

(69) 

 

 

La directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.4211-5 et L.5232-3 ; 

 

Vu l'arrêté du 16 juillet 2015 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l'oxygène à 

usage médical ; 

 

Vu l’avis du Conseil Central de la Section D de l’Ordre National des Pharmaciens en date du 16 

septembre 2024 ; 

 

Considérant la demande présentée le 19 juin 2024 par la société ELPI EST, dont le siège social est situé 

15 rue des Pyrénées 68350 Brunstatt-Didenheim en vue d’obtenir l’autorisation de dispenser à 

domicile de l’oxygène à usage médical à partir d’un site de rattachement implanté Parc du génie, Allée 
André Chapelon lot AB20 69200 Vénissieux, enregistrée au vu de l’état complet du dossier le 20 juin 

2024 ; 

 

Considérant les conclusions du rapport d’enquête du pharmacien inspecteur de santé publique de 

l’Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes en date du 8 octobre 2024 ; 

 

Considérant que les conditions techniques de fonctionnement sont satisfaisantes et permettent 

d’autoriser l’activité demandée, 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 :  La société ELPI EST SAS, dont le siège social est situé 15 rue des Pyrénées 68350 Brunstatt-

Didenheim (FINESS EJ 68 002 269 6), est autorisée à dispenser à domicile de l’oxygène à 

usage médical pour le site de rattachement implanté Parc du génie, Allée André Chapelon 

lot AB20 69200 Vénissieux (FINESS ET 69 005 599 1), selon les modalités déclarées dans la 

demande susvisée. 

 

  L’aire géographique desservie comprend les départements suivants dans la limite des trois 

heures de route à partir du site de rattachement :  

 

En Auvergne-Rhône-Alpes :  Rhône (69), Ain (01), Savoie (73), Haute-Savoie (74), Isère (38), Drôme 

(26), Ardèche (07), Haute-Loire (43), Puy-De-Dôme (63), Loire (42) 

 

En Bourgogne-Franche-Comte :  Saône-et-Loire (71), Jura (39) 



 

 

Article 2 :  Toute modification non substantielle des éléments figurant dans le dossier de demande 

d’autorisation doit faire l’objet d’une déclaration auprès de l’Agence Régionale de Santé. 

Les autres modifications font l’objet d’une nouvelle demande d’autorisation auprès de 

l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 :  Les activités de ce site doivent être réalisées en conformité avec les dispositions de l’arrêté 

du 16 juillet 2015 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l’oxygène à 

usage médical. 

Toute infraction à ces dispositions pourra entrainer la suspension ou la suppression de la 

présente autorisation. 

 

Article 4: Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois : 

- d’un recours gracieux, auprès de Madame la directrice générale de l’Agence Régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

- d’un recours hiérarchique auprès de Madame la Ministre de la santé et de l’accès aux 

soins, 

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent 

pouvant être introduit par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site 

www.telerecours.fr. 

 

Le délai de recours prend effet : 

- Pour l’intéressé, à compter de la date de notification du présent arrêté ; 

- Pour les tiers, à compter de la date de publication du présent arrêté. 

 Ces recours ne suspendent pas l’application du présent arrêté. 

 

Article 5 :  La directrice de l’Offre de Soins de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes est 

chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressé, et publié au recueil 

des actes administratifs de la Région Auvergne Rhône-Alpes. 

 

 

Fait à Lyon, le 1er octobre 2024 

 

 

Signé pour la Directrice Générale et par 

délégation, 

La responsable du pôle pharmacie biologie 

 

 

Catherine PERROT 
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Arrêté n°2024-17-0441 

 

portant composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier Montluçon-Néris-les-

Bains de Montluçon (Allier) 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et 

R.6143-12 ; 

 

Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics 

de santé ; 

 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 

délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 

regroupant les infirmiers ;  

 

Vu le décret du Président de la République du 19 avril 2023 portant nomination de madame Cécile 

COURREGES en qualité de directrice générale de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu la décision n°2024-23-0048 du 30 septembre 2024 portant délégation de signature de la directrice 

générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Considérant la désignation de madame Annie AUXIETRE, comme représentante des usagers désignée 

par le préfet, au conseil de surveillance du centre hospitalier de Montluçon-Néris-les-Bains ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : L’arrêté n°2023-17-0131 du 3 mars 2023 du directeur général de l’ARS portant composition 

nominative du conseil de surveillance de l’établissement est abrogé. 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier Montluçon-Néris-les-Bains – Sis, 18 avenue 

du 8 mai 1945 - 03100 Montluçon, établissement public de santé de ressort intercommunal 

est composé des membres ci-après : 

 

 



 

 

 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

 

1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 

• Monsieur Frédéric LAPORTE, maire de la commune de Montluçon ; 

 

• Monsieur Fabrice LACAUX, représentant de la principale commune d’origine des patients en 

nombre d’entrées en hospitalisation au cours du dernier exercice connu, autre que celle du 

siège de l’établissement principal ; 

 

• Mesdames Anne-Cécile BENOIT-GOLA et Joële GERINIER, représentantes de l’établissement 

public de coopération intercommunale à fiscalité propre Montluçon communauté ; 

 

• Madame Sylvie SARTIRANO, représentante du président du Conseil départemental de l’Allier. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 

 

• Messieurs les docteurs Thierry COMTE et Yves GAUDUCHEAU, représentants de la commission 

médicale d’établissement ;  

 

• Madame Amélie TOURON, représentante de la commission de soins infirmiers, de rééducation 

et médico-techniques ; 

 

• Mesdames Vanessa BATEJAT et Magali SOUCHE, représentantes désignées par les 

organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 

 

• Madame Claire AUGAGNEUR et un autre membre à désigner, personnalités qualifiées 

désignées par le Directeur général de l’Agence régionale de santé ; 

 

• Monsieur Alain CHAPY, personnalité qualifiée désignée par le Préfet de l’Allier ; 

 

• Mesdames Bernadette PAULAT-PEPIN et Annie AUXIETRE, représentantes des usagers 

désignées par le préfet de l’Allier. 

 

 

II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative les personnes désignées à l’article 

L6143-5 du CSP. 

 

 

Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre 

hospitalier participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 

 



 

 

Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 

 

Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous 

réserve des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé 

publique. 

 

Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au 

sein du conseil de surveillance. 

 

Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils 

de surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à 

l’article L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires 

d’office par le Directeur général de l’Agence régionale de santé ». 

 

Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au 

recueil des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également 

saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

Internet www.telerecours.fr. 

 

Article 8 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution 

du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

Région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

Clermont-Ferrand, le 7 octobre 2024 

Pour la Directrice générale 

et par délégation,  

Le directeur délégué régulation de l’offre 

de soins hospitalière 

 

Signé : Jean SCHWEYER 
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Arrêté n°2024-17-0443 

 

portant composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier Pierre Raynal de 

Chaudes-Aigues (Cantal) 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et 

R.6143-12 ; 

 

Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics 

de santé ; 

 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 

délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 

regroupant les infirmiers ;  

 

Vu le décret du Président de la République du 19 avril 2023 portant nomination de madame Cécile 

COURREGES en qualité de directrice générale de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu la décision n°2024-23-0048 du 30 septembre 2024 portant délégation de signature de la directrice 

générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Considérant la désignation de monsieur le docteur Patrick MONTANIER, au titre de personnalité 

qualifiée désignée par le Directeur général de l’agence régionale de santé, au conseil de surveillance 

du centre hospitalier Pierre Raynal de Chaudes-Aigues ; 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : L’arrêté n°2023-17-0300 du 2 juin 2023 du directeur général de l’ARS portant composition 

nominative du conseil de surveillance de l’établissement est abrogé. 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier Pierre Raynal - Avenue Pierre Vialard - 

15110 CHAUDES-AIGUES, établissement public de santé de ressort communal est composé 

des membres ci-après : 

 

 



 

 

 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

 

1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 

• Monsieur Michel BROUSSE, maire de la commune de Chaudes-Aigues ; 

 

• Madame Nicole BATIFOL, représentante de l’établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre Saint-Flour Communauté ; 

 

• Madame Céline CHARRIAUD, représentante du président du Conseil départemental du 

Cantal. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 

 

• Monsieur le docteur Olivier SOULA, représentant de la commission médicale d’établissement ; 

 

• Madame Corinne SAINT-LEGER, représentante de la commission de soins infirmiers, de 

rééducation et médico-techniques ; 

 

• Madame Carole SADRON, représentante désignée par les organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 

 

• Monsieur le docteur Patrick MONTANIER, personnalité qualifiée désignée par le Directeur 

général de l’Agence régionale de santé ; 

 

• Madame Paulette CHEVARIN et monsieur Pierre IRLE, représentants des usagers désignés par 

le Préfet du Cantal. 

 

 

II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative les personnes désignées à l’article 

L6143-5 du CSP. 

 

 

Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre 

hospitalier participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 

 

Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 

 

Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous 

réserve des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé 

publique. 

 



 

 

 

Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au 

sein du conseil de surveillance. 

 

Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils 

de surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à 

l’article L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires 

d’office par le Directeur général de l’Agence régionale de santé ». 

 

Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au 

recueil des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également 

saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

Internet www.telerecours.fr. 

 

Article 8 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution 

du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

Région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

Clermont-Ferrand, le 7 octobre 2024 

Pour la Directrice générale 

et par délégation,  

Le directeur délégué régulation de l’offre 

de soins hospitalière 

 

Signé : Jean SCHWEYER 
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Secrétariat Général Commun Départemental

Arrêté préfectoral n° SGCD_DRH_BPE2R_2024_10_ 02_69 relatif à la liste des candidats admissibles
au recrutement sans concours d’adjoints administratifs de l’intérieur et de l’outre-mer au titre de

l’année 2024 pour la Direction Départementale de la Police Nationale de l’Allier (03)

La Préfète de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfète de la Zone de défense et de sécurité sud-est, Préfète du Rhône,

Officier de la Légion d’Honneur, Commandeur de l’Ordre National du Mérite,

Vu le Code général de la fonction publique ; 

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ;

Vu la loi  n°84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique d’État ;

Vu la loi n°2005-102 du 11 février 2005 modifiée pour l’égalité des droits et des chances, la participation
et la citoyenneté des personnes handicapées ; 

Vu le décret n°86-83 du 17 janvier 1986 modifié relatif aux dispositions applicables aux agents non
titulaires de l’État pris pour l’application de l’article 7 de la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 susvisée ; 

Vu  le  décret  n°  2003-20  du  6  janvier  2003  relatif  à  l’ouverture  de  certains  corps  et  emplois  de
fonctionnaires de l’État aux ressortissants des États membres de la communauté européenne ou d’un
autre État partie à l’accord sur l’Espace économique européen autres que la France ;

Vu le décret n°2004-1105 du 19 octobre 2004 relatif à l'ouverture des procédures de recrutement dans
la fonction publique de l’État ;

Vu  le  décret  n°2006-1760  du  23  décembre  2006  relatif  aux  dispositions  statutaires  communes
applicables aux corps d’adjoints administratifs des administrations de l’État ; 

Vu le  décret  n°2010-311  du  22  mars  2010  relatif  aux  modalités  de  recrutements  et  d'accueil  des
ressortissants  des  États  membres  de  l'Union  européenne  ou  d'un  autre  État  partie  à  l'accord  sur
l'Espace économique européen dans un corps, un cadre d'emplois ou un emploi de la fonction publique
française ;

Vu le  décret  n°2016-580 du 11  mai  2016 relatif  à  l’organisation des  carrières  des  fonctionnaires  de
catégorie C de la fonction publique de l’État ; 

Vu  l’arrêté du 28 décembre 2017 portant délégation de pouvoir  en matière de recrutement et  de
gestion des personnels administratifs du ministère de l’Intérieur 

Vu l’arrêté  ministériel  du  18  décembre  2023  autorisant  au  titre  de  l’année  2024  l’ouverture  de
recrutements sans concours d’adjoints administratifs de l’intérieur et de l’outre-mer ;
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Vu l’arrêté du 19 février 2024 fixant le nombre et la répartition géographique des postes offerts au titre
de l’année 2024 au recrutement sans concours d’adjoints administratifs de l’intérieur et de l’outre-mer ;

Vu l’arrêté  du  19  juillet  2024  portant  ouverture  d’un  recrutement  sans  concours  d’adjoints
administratifs de l’Intérieur et de l’outre-mer au titre de l’année 2024 pour la Direction Départementale
de la Police Nationale de l’Allier (03)

Vu l’arrêté préfectoral du 23 août 2024 relatif à la composition du jury du recrutement sans concours
d’adjoints  administratifs  de l’intérieur  et  de  l’outre-mer  au titre  de l’année 2024 pour  la  Direction
Départementale de la Police Nationale de l’Allier (03)

Vu le message ministériel du 14 février 2024 portant autorisation de recrutement pour le corps des
adjoints administratifs de l’Intérieur et de l’Outre-mer dans le cadre du plan de charge initial 2024 ; 

Sur la proposition de la Préfète, Secrétaire Générale de la Préfecture du Rhône, Préfète déléguée pour
l’égalité des chances ;

ARRÊTE

Article 1er : Les membres de la commission de sélection du recrutement sans concours pour l’accès au
grade d’adjoint administratif de l’intérieur et de l’outre-mer – session 2024 se sont réunis le 1er octobre
2024 afin de pré-sélectionner les candidats qui seront auditionnés.

Article 2 : La liste des candidats pré-sélectionnés pour le poste proposé au recrutement sans concours
figure ci-dessous (par ordre alphabétique) : 

• Pour le poste d’Agent chargé(e) du contrôle qualité et de l’exploitation du logiciel L.R.P.P.N au
sein de l’Unité d’Aide à l’Enquête

1. CERQUEIRA Cathy

2. THUIZAT Anaïs 

3. VALETTE Thomas

Article  3 : Les  entretiens  de  recrutement  des  candidats  dont  le  dossier  a  été  sélectionné  par  la
commission de sélection auront lieu à partir de la semaine 43.
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Article 4 : La Préfète, Secrétaire Générale de la Préfecture du Rhône, Préfète déléguée pour l’égalité des 
chances, et les autorités compétentes sont chargées, chacune en ce qui les concerne, de l’exécution du 
présent arrêté.

Fait à Lyon, le 02/10/2024

La préfète,
Secrétaire générale,
Préfète déléguée pour l’égalité des chances

Vanina NICOLI

Délais et voies de recours :

Conformément à l’article R.421-1 du code de justice administrative,  la  présente décision peut faire
l’objet d’un recours contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le
tribunal  administratif  de  Lyon  (184,  rue  Duguesclin  –  69 433  Lyon  Cedex  03,  ou  sur  l’application
www.telerecours.fr). Elle peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet
du Rhône. Cette démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit
dans le délai  de deux mois suivant une décision implicite ou explicite de l’autorité compétente (le
silence de l’administration pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet).
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Secrétariat Général Commun Départemental

Arrêté préfectoral n° SGCD_DRH_BPE2R_2024_10_ 02_70 relatif à la liste des candidats admissibles
au recrutement sans concours d’adjoints administratifs de l’intérieur et de l’outre-mer au titre de

l’année 2024 pour le Centre National d’Entraînement à l’Alpinisme et au Ski (CNEAS)

La Préfète de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfète de la Zone de défense et de sécurité sud-est, Préfète du Rhône,

Officier de la Légion d’Honneur, Commandeur de l’Ordre National du Mérite,

Vu le Code général de la fonction publique ; 

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ;

Vu la loi  n°84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique d’État ;

Vu la loi n°2005-102 du 11 février 2005 modifiée pour l’égalité des droits et des chances, la participation
et la citoyenneté des personnes handicapées ; 

Vu le décret n°86-83 du 17 janvier 1986 modifié relatif aux dispositions applicables aux agents non
titulaires de l’État pris pour l’application de l’article 7 de la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 susvisée ; 

Vu  le  décret  n°  2003-20  du  6  janvier  2003  relatif  à  l’ouverture  de  certains  corps  et  emplois  de
fonctionnaires de l’État aux ressortissants des États membres de la communauté européenne ou d’un
autre État partie à l’accord sur l’Espace économique européen autres que la France ;

Vu le décret n°2004-1105 du 19 octobre 2004 relatif à l'ouverture des procédures de recrutement dans
la fonction publique de l’État ;

Vu  le  décret  n°2006-1760  du  23  décembre  2006  relatif  aux  dispositions  statutaires  communes
applicables aux corps d’adjoints administratifs des administrations de l’État ; 

Vu le  décret  n°2010-311  du  22  mars  2010  relatif  aux  modalités  de  recrutements  et  d'accueil  des
ressortissants  des  États  membres  de  l'Union  européenne  ou  d'un  autre  État  partie  à  l'accord  sur
l'Espace économique européen dans un corps, un cadre d'emplois ou un emploi de la fonction publique
française ;

Vu le  décret  n°2016-580 du 11  mai  2016 relatif  à  l’organisation des  carrières  des  fonctionnaires  de
catégorie C de la fonction publique de l’État ; 

Vu  l’arrêté du 28 décembre 2017 portant délégation de pouvoir  en matière de recrutement et  de
gestion des personnels administratifs du ministère de l’Intérieur 

Vu l’arrêté  ministériel  du  18  décembre  2023  autorisant  au  titre  de  l’année  2024  l’ouverture  de
recrutements sans concours d’adjoints administratifs de l’intérieur et de l’outre-mer ;
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Vu l’arrêté du 19 février 2024 fixant le nombre et la répartition géographique des postes offerts au titre
de l’année 2024 au recrutement sans concours d’adjoints administratifs de l’intérieur et de l’outre-mer ;

Vu l’arrêté  du  22  juillet  2024  portant  ouverture  d’un  recrutement  sans  concours  d’adjoints
administratifs  de  l’Intérieur  et  de  l’outre-mer  au  titre  de  l’année  2024  pour  le  Centre  National
d’Entraînement à l’Alpinisme et au Ski (CNEAS)

Vu l’arrêté préfectoral du 28 août 2024 relatif à la composition du jury du recrutement sans concours
d’adjoints administratifs de l’intérieur et de l’outre-mer au titre de l’année 2024 pour le Centre National
d’Entraînement à l’Alpinisme et au Ski (CNEAS)

Vu le message ministériel du 14 février 2024 portant autorisation de recrutement pour le corps des
adjoints administratifs de l’Intérieur et de l’Outre-mer dans le cadre du plan de charge initial 2024 ; 

Sur la proposition de la Préfète, Secrétaire Générale de la Préfecture du Rhône, Préfète déléguée pour
l’égalité des chances ;

ARRÊTE

Article 1er : Les membres de la commission de sélection du recrutement sans concours pour l’accès au
grade d’adjoint administratif de l’intérieur et de l’outre-mer – session 2024 se sont réunis le mardi 01
octobre 2024 afin de pré-sélectionner les candidats qui seront auditionnés.

Article 2 : La liste des candidats pré-sélectionnés pour le poste proposé au recrutement sans concours
figure ci-dessous (par ordre alphabétique) : 

• Pour le poste de Gestionnaire Ressources Humaines – CNEAS CRS Chamonix

1. BARBE SURATEAU Muguette

2. FERCOQ Véronique

3. JULIEN Camille

4. RUFFELAERE Céline

Article  3 : Les  entretiens  de  recrutement  des  candidats  dont  le  dossier  a  été  sélectionné  par  la
commission de sélection auront lieu à partir de la semaine 43.
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Article 4 : La Préfète, Secrétaire Générale de la Préfecture du Rhône, Préfète déléguée pour l’égalité des 
chances, et les autorités compétentes sont chargées, chacune en ce qui les concerne, de l’exécution du 
présent arrêté.

Fait à Lyon, le 02/10/2024

La préfète,
Secrétaire générale,
Préfète déléguée pour l’égalité des chances

Vanina NICOLI

Délais et voies de recours :

Conformément à l’article R.421-1 du code de justice administrative,  la  présente décision peut faire
l’objet d’un recours contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le
tribunal  administratif  de  Lyon  (184,  rue  Duguesclin  –  69 433  Lyon  Cedex  03,  ou  sur  l’application
www.telerecours.fr). Elle peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet
du Rhône. Cette démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit
dans le délai  de deux mois suivant une décision implicite ou explicite de l’autorité compétente (le
silence de l’administration pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet).
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Secrétariat Général Commun Départemental

Arrêté préfectoral n° SGCD_DRH_BPE2R_2024_10_ 07_71 relatif à la liste des candidats admissibles  au
recrutement sans concours d’adjoints administratifs de l’intérieur et de l’outre-mer au titre de l’année

2024 pour la Direction Interdépartementale de la Police Nationale de la Drôme (26)

La Préfète de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfète de la Zone de défense et de sécurité sud-est, Préfète du Rhône,

Officier de la Légion d’Honneur, Commandeur de l’Ordre National du Mérite,

Vu le Code général de la fonction publique ; 

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ;

Vu la loi  n°84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique d’État ;

Vu la loi n°2005-102 du 11 février 2005 modifiée pour l’égalité des droits et des chances, la participation
et la citoyenneté des personnes handicapées ; 

Vu le décret n°86-83 du 17 janvier 1986 modifié relatif aux dispositions applicables aux agents non
titulaires de l’État pris pour l’application de l’article 7 de la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 susvisée ; 

Vu  le  décret  n°  2003-20  du  6  janvier  2003  relatif  à  l’ouverture  de  certains  corps  et  emplois  de
fonctionnaires de l’État aux ressortissants des États membres de la communauté européenne ou d’un
autre État partie à l’accord sur l’Espace économique européen autres que la France ;

Vu le décret n°2004-1105 du 19 octobre 2004 relatif à l'ouverture des procédures de recrutement dans
la fonction publique de l’État ;

Vu  le  décret  n°2006-1760  du  23  décembre  2006  relatif  aux  dispositions  statutaires  communes
applicables aux corps d’adjoints administratifs des administrations de l’État ; 

Vu le  décret  n°2010-311  du  22  mars  2010  relatif  aux  modalités  de  recrutements  et  d'accueil  des
ressortissants  des  États  membres  de  l'Union  européenne  ou  d'un  autre  État  partie  à  l'accord  sur
l'Espace économique européen dans un corps, un cadre d'emplois ou un emploi de la fonction publique
française ;

Vu le  décret  n°2016-580 du 11  mai  2016 relatif  à  l’organisation des  carrières  des  fonctionnaires  de
catégorie C de la fonction publique de l’État ; 

Vu  l’arrêté du 28 décembre 2017 portant délégation de pouvoir  en matière de recrutement et  de
gestion des personnels administratifs du ministère de l’Intérieur 

Vu l’arrêté  ministériel  du  18  décembre  2023  autorisant  au  titre  de  l’année  2024  l’ouverture  de
recrutements sans concours d’adjoints administratifs de l’intérieur et de l’outre-mer ;
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Vu l’arrêté du 19 février 2024 fixant le nombre et la répartition géographique des postes offerts au titre
de l’année 2024 au recrutement sans concours d’adjoints administratifs de l’intérieur et de l’outre-mer ;

Vu l’arrêté  du  19  juillet  2024  portant  ouverture  d’un  recrutement  sans  concours  d’adjoints
administratifs  de  l’Intérieur  et  de  l’outre-mer  au  titre  de  l’année  2024  pour  la  Direction
Interdépartementale de la Police Nationale de la Drôme (26) ;

Vu l’arrêté préfectoral du 23 août 2024 relatif à la composition du jury du recrutement sans concours
d’adjoints  administratifs  de l’intérieur  et  de  l’outre-mer  au titre  de l’année 2024 pour  la  Direction
Interdépartementale de la Police Nationale de la Drôme (26) ;

Vu le message ministériel du 14 février 2024 portant autorisation de recrutement pour le corps des
adjoints administratifs de l’Intérieur et de l’Outre-mer dans le cadre du plan de charge initial 2024 ; 

Sur la proposition de la Préfète, Secrétaire Générale de la Préfecture du Rhône, Préfète déléguée pour
l’égalité des chances ;

ARRÊTE

Article 1er : Les membres de la commission de sélection du recrutement sans concours pour l’accès au
grade d’adjoint administratif de l’intérieur et de l’outre-mer – session 2024 se sont réunis le 03 octobre
2024 afin de pré-sélectionner les candidats qui seront auditionnés.

Article 2 : La liste des candidats pré-sélectionnés pour le poste proposé au recrutement sans concours
figure ci-dessous (par ordre alphabétique) : 

• Pour le poste de  Chargé(e) du suivi des scellés judiciaires au service interdépartemental de la
police judiciaire à Valence (DIPN 26)

1. BERNARD Alexandra

2. CERQUEIRA Cathy

3. CORBON Anne

4. GIRAUD Sylvia

5. GOUMAT Oriane

6. LAIDAOUI Avicenne

7. MOTUS-JAQUIER Aurélie

8. RICHARD Adrien

 

 

2/3



Article  3 : Les  entretiens  de  recrutement  des  candidats  dont  le  dossier  a  été  sélectionné  par  la
commission de sélection auront lieu à partir de la semaine 43.

Article 4 : La Préfète, Secrétaire Générale de la Préfecture du Rhône, Préfète déléguée pour l’égalité des 
chances, et les autorités compétentes sont chargées, chacune en ce qui les concerne, de l’exécution du 
présent arrêté.

Fait à Lyon, le 07/10/2024

La préfète,
Secrétaire générale,
Préfète déléguée pour l’égalité des chances

Vanina NICOLI

Délais et voies de recours :

Conformément à l’article R.421-1 du code de justice administrative,  la  présente décision peut faire
l’objet d’un recours contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le
tribunal  administratif  de  Lyon  (184,  rue  Duguesclin  –  69 433  Lyon  Cedex  03,  ou  sur  l’application
www.telerecours.fr). Elle peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet
du Rhône. Cette démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit
dans le délai  de deux mois suivant une décision implicite ou explicite de l’autorité compétente (le
silence de l’administration pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet).
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Secrétariat Général Commun Départemental

Arrêté préfectoral n° SGCD_DRH_BPE2R_2024_10_08_72 relatif à la liste des candidats admis au
recrutement par la voie du parcours d’accès aux carrières de la fonction publique territoriale,

hospitalière et d’état (PACTE) d’adjoint administratif de l’intérieur et de l’outre-mer au titre de l’année
2024 pour la Direction Interdépartementale de la Police Nationale du Puy-de-Dôme (DIPN 63) 

La Préfète de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfète de la Zone de défense et de sécurité sud-est, Préfète du Rhône,

Officier de la Légion d’Honneur, Commandeur de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code général de la fonction publique ; 

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ;

Vu la loi  n°84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique d’État ;

Vu Ordonnance n°2005-901 du 2 août 2005 relative aux conditions d'âge dans la fonction publique et
instituant un nouveau parcours d'accès aux carrières de la fonction publique territoriale, de la fonction
publique hospitalière et de la fonction publique de l’État (PACTE) ;

Vu le décret n°86-83 du 17 janvier 1986 modifié relatif aux dispositions applicables aux agents non
titulaires  de  l’État  pris  pour  l’application  de  l’article  7  de  la  loi  n°84-16  du  11  janvier  1984
susvisée ; 

Vu  le  décret  n°2003-20  du  6  janvier  2003  relatif  à  l’ouverture  de  certains  corps  et  emplois  de
fonctionnaires de l’État aux ressortissants des États membres de la communauté européenne ou d’un
autre Etat partie à l’accord sur l’Espace économique européen autres que la France ;

Vu le décret n°2004-1105 du 19 octobre 2004 relatif à l'ouverture des procédures de recrutement dans
la fonction publique de l’État ;

Vu le décret n°2005-902 du 2 août 2005 pris pour l'application de l'article 22 bis de la loi n° 84-16 du 11
janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’État ;

Vu le décret n°2005-1055 du 29 août 2005 relatif à l'exonération des cotisations sociales des contrats
dénommés "parcours d'accès aux carrières de la fonction publique territoriale, hospitalière et d’État"
pris en application de l'article 6 de l'ordonnance n° 2005-901 du 2 août 2005 ;

Vu  le  décret  n°2016-580 du 11  mai  2016 relatif  à  l’organisation des  carrières  des  fonctionnaires  de
catégorie C de la fonction publique de l’État ; 
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Vu  le  décret  n°2006-1760  du  23  décembre  2006  relatif  aux  dispositions  statutaires  communes
applicables aux corps d’adjoints administratifs des administrations de l’État ; 

Vu le décret n°2006-1780 portant délégation de pouvoir en matière de recrutement et de gestion de
certains personnels relevant du ministère de l’Intérieur ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  18  décembre  2023  autorisant  au  titre  de  l’année  2024  l’ouverture  de
recrutements  par  la  voie  du  parcours  d’accès  aux  carrières  de  la  fonction  publique  territoriale,
hospitalière et d’état (PACTE) d’adjoints administratifs de l’intérieur et de l’outre-mer ;

Vu l’arrêté ministériel du 19 février 2024 fixant le nombre et la répartition géographique des postes
offerts au titre de l’année 2024 au recrutement par la voie du parcours d’accès aux carrières de la
fonction  publique  territoriale,  hospitalière  et  d’état  (PACTE)  pour  le  recrutement  d’adjoints
administratifs de l’intérieur et de l’outre-mer ;

Vu  l’arrêté préfectoral du 25 juillet 2024 relatif à l’ouverture de recrutement par la voie du parcours
d’accès aux carrières de la fonction publique territoriale, hospitalière et de l’État (PACTE) d’adjoint
administratif  de  l’intérieur  et  de  l’outre-mer  au  titre  de  l’année  2024  pour  la  Direction
Interdépartementale de la Police Nationale du Puy-de-Dôme (DIPN 63) 

Vu l’arrêté préfectoral du 10 septembre 2024 relatif à la composition du jury de recrutement par la voie
du parcours d’accès aux carrières de la fonction publique territoriale, hospitalière et de l’État (PACTE)
d’adjoint  administratif  de  l’intérieur  et  de  l’outre-mer  au  titre  de  l’année  2024  pour  la  Direction
Interdépartementale de la Police Nationale du Puy-de-Dôme (DIPN 63) 

Vu  l’arrêté préfectoral du 16 septembre 2024 relatif à la modification de la composition du jury de
recrutement  par  la  voie  du  parcours  d’accès  aux  carrières  de  la  fonction  publique  territoriale,
hospitalière  et  de  l’État  (PACTE)  d’adjoint  administratif  de  l’intérieur  et  de  l’outre-mer  au  titre  de
l’année 2024 pour la Direction Interdépartementale de la Police Nationale du Puy-de-Dôme (DIPN 63) 

Vu l’arrêté préfectoral du 20 septembre 2024 relatif à la liste des candidats admissibles au recrutement
par la voie du parcours d’accès aux carrières de la fonction publique territoriale, hospitalière et de l’État
(PACTE) d’adjoint administratif de l’intérieur et de l’outre-mer au titre de l’année 2024 pour la Direction
Interdépartementale de la Police Nationale du Puy-de-Dôme (DIPN 63) 

Sur la proposition de la Préfète, Secrétaire Générale de la Préfecture du Rhône, Préfète déléguée pour
l’égalité des chances ;

ARRÊTE

Article 1er : L’entretien de recrutement du candidat dont le dossier a été sélectionné par les membres
de la  commission de sélection du recrutement  par  la  voie du parcours  d’accès aux carrières de la
fonction  publique  territoriale,  hospitalière  et  d’état  (PACTE)  pour  l’accès  au  grade  d’adjoint
administratif  de  l’Intérieur  et  de  l’outre-mer  pour  la  Direction  Interdépartementale  de  la  Police
Nationale du Puy-de-Dôme (DIPN 63) pour un poste de Chargé d’accueil et d’information s’est déroulé
le 07 octobre 2024. 

Article 2 : La liste des candidats admis pour le poste Chargé d’accueil et d’information figure ci-dessous
(par ordre de mérite) : 

• BAHAMONDE Marco
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Article 3 : La Préfète, Secrétaire Générale de la préfecture du Rhône, Préfète déléguée pour l’égalité des
chances et les autorités compétentes sont chargées, chacune en ce qui les concerne, de l’exécution du
présent arrêté.

Lyon, le 08/10/2024

La préfète 
Secrétaire générale 
Préfète déléguée pour l’égalité des chances

                                                                                                            
 
Vanina NICOLI

Délais et voies de recours :

Conformément à l’article R.421-1 du code de justice administrative,  la  présente décision peut faire
l’objet d’un recours contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le
tribunal  administratif  de  Lyon  (184,  rue  Duguesclin  –  69 433  Lyon  Cedex  03,  ou  sur  l’application
www.telerecours.fr). Elle peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet
du Rhône. Cette démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit
dans le délai  de deux mois suivant une décision implicite ou explicite de l’autorité compétente (le
silence de l’administration pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet).
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SECRÉTARIAT GÉNÉRAL
POUR LES AFFAIRES RÉGIONALES

Arrêté préfectoral n° 2024-193

portant délégation de signature pour les compétences de préfète de région

La Préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfète du Rhône
Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er aout 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

Vu la loi n° 72-619 du 5 juillet 1972 modifiée portant création et organisation des régions,
notamment son article 21-1 ;

Vu le code de la commande publique ;

Vu le code de l’environnement ;

Vu le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;
Vu le décret n° 2009-587 du 25 mai 2009 modifié relatif à l’organisation des missions des
secrétaires généraux pour les affaires régionales ;
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et
comptable publique ;

Vu le décret en conseil des ministres du 11 janvier 2023 nommant Mme Fabienne BUCCIO
en qualité de préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfète de la zone de défense et de
sécurité Sud-Est, préfète du Rhône ;
Vu l’arrêté  du  Premier  ministre  et  du  ministre  de  l’intérieur  du  14  janvier  2021  portant
nomination de M. Sylvain PELLETERET en qualité d’adjoint à la secrétaire générale pour les
affaires régionales à compter du 20 janvier 2021 ;

Vu l’arrêté  du  Premier  ministre  et  du  ministre  de  l'intérieur  du  17  février  2022,  portant
nomination de Mme Michèle LUGRAND, en qualité d’adjointe à la secrétaire générale pour
les affaires régionales, en charge du pôle « modernisation et moyens de l'État » à compter du
28 février 2022 ; 

Vu l’arrêté  du  Premier  ministre  en  date  du  24  février  2023  renouvelant  Mme Françoise
NOARS dans ses fonction de secrétaire générale pour les affaires régionales auprès de la
préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes à compter du 16 mars 2023, pour une durée de
trois ans ;
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Vu l’arrêté préfectoral n° 21-008 du 4 janvier 2021 portant organisation du secrétariat général
pour les affaires régionales d’Auvergne-Rhône-Alpes ;

Sur proposition de la secrétaire générale pour les affaires régionales ;

ARRÊTE :

SECTION I
COMPÉTENCES D’ADMINISTRATION GÉNÉRALE

Art. 1er : Délégation est donnée à Mme Françoise NOARS, secrétaire générale pour les affaires
régionales,  à  l’effet  de  signer  les  actes  d’administration générale  relevant  des  missions  du
SGAR, à l’exclusion des déférés devant les juridictions administratives.

Art. 2 : En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Françoise NOARS, la délégation donnée
à l’article 1er est exercée dans les mêmes conditions par M. Sylvain PELLETERET, adjoint à la
secrétaire générale pour les affaires régionales chargé du pôle "animation et coordination des
politiques publiques" et par  Mme Michèle LUGRAND, adjointe à la secrétaire générale pour
les affaires régionales chargée du pôle "modernisation et moyens de l’État".

Art. 3 :  Délégation est donnée à  M. Sylvain PELLETERET, adjoint à la secrétaire générale
pour les affaires régionales chargé du pôle "animation et coordination des politiques publiques",
à l’effet de signer les actes d’administration générale pris dans le cadre des attributions des
services suivants, à l’exclusion des déférés et des mémoires en défense devant les juridictions
administratives :

– mission bassin, développement durable, environnement ;
– mission agriculture, développement durable, énergie ;
– mission solidarité, citoyenneté, logement, ville ;
– mission prévention et lutte contre l'illettrisme et le décrochage scolaire ;
– mission territoires et numérique ;
– mission aménagement du territoire, franco-suisse, culture ;
– mission infrastructures et transports ;
– mission entreprises et mutations économiques ;
– mission emploi, formation, jeunesse et fonds européens ;
– mission montagne, tourisme et ruralité ;
– direction régionale aux droits des femmes et à l’égalité ;
– délégation à l’accompagnement régional de défense.

Art. 4 : Délégation est donnée à Mme Michèle LUGRAND, adjointe à la secrétaire générale
pour les affaires régionales chargée du pôle "modernisation et moyens de l’État",  à l’effet de
signer  les  actes  d’administration générale  pris  dans  le  cadre  des  attributions  des  services
suivants,  à  l’exclusion  des  déférés  et  des  mémoires  en  défense  devant  les  juridictions
administratives :

‒ service de la modernisation et de la coordination régionale ;
‒ plateforme d'appui interministériel à la gestion des ressources humaines ;
‒ plateforme régionale des achats de l’État :
‒ mission de l'immobilier de l'État ;
‒ direction du pilotage budgétaire et du suivi de la performance.
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Art. 5 :  Délégation est donnée dans la limite de leurs attributions respectives à l’effet de
signer les correspondances courantes relevant de leurs attributions, à l’exclusion de celles
portant décision, à :

PÔLE "ANIMATION ET COORDINATION DES POLITIQUES PUBLIQUES" 

– M. Emmanuel DONNAINT, chargé de la mission sur la souveraineté agroalimentaire
et énergétique et la coordination de la politique nationale sur le loup  ;

– Mme  Alice  NÉRON,  chargée  de  la  mission  « bassin,  développement  durable,
environnement » et Mme Audrey MOROT-SIR, cadre d’appui ;

– M. Kevin  MINASSIAN,  chargé  de  la  mission  « solidarité,  citoyenneté,  logement,
ville », Mme Paule LUCCHINI et M. Damien VALADE, cadres d’appui ;

– M. Nicolas DAVID, chargé de la mission « infrastructures et transports » ;

– Mme  Christine  GUINARD,  chargée  de  la  mission  «  aménagement  du  territoire,
franco-suisse, culture »

– M.  Fabien  DRISSI,  chargé  de  la  mission  « territoires  et  numérique  »,  M.  Pierre
GAVOIS,  Mme  Françoise  LECOUTURIER  et  Mme  Priscille  EBRARD,  cadres
d‘appui ; 

– Mme  Camille   CELIER,  chargée  de  la   mission  « entreprises  et   mutations
économiques » ;

– Mme Virginie BAZIN, chargée de la mission « emploi, formation, jeunesse et fonds
européens » ;

– Mme Caroline MAUDUIT, chargée de la mission « montagne, tourisme et ruralité ».

PÔLE "MODERNISATION ET MOYENS DE L’ÉTAT"

– Mme  Christelle  AMBROZIC,  directrice  du  service  de  la  modernisation  et  de  la
coordination régionale et Mme Claire ANXIONNAZ, adjointe ;

– M. Ahmed LARGAT, directeur de la plateforme régionale des achats de l’État et Mme
Marie BAUQUIS, son adjointe ;

– Mme Albanne DERUÈRE, cheffe de la mission de l’immobilier de l’État ;

– Mme Yasmine  RAUGEL,  directrice  de  la  plateforme  d’appui  interministériel  à  la
gestion des ressources humaines et Mme Adeline FELIU, son adjointe ;

– M.  Yann MASSON,  directeur du pilotage budgétaire et du suivi de la performance,
Mme  Sabine  GÉRARD,  adjointe  chargée  du  BOP  354  T2  et  Mme  Valérie
FRANCHINI, adjointe chargée du BOP 354 HT2.

Art.  6 : Délégation est donnée à Mme Isabelle MAHIEU, directrice régionale aux droits des
femmes et à l’égalité, à l’effet de signer les actes relevant de l’exercice de ses fonctions, à
l’exclusion des actes relatifs  au contentieux administratif,  des correspondances et  décisions
administratives adressées aux ministres et secrétaires d’État, aux parlementaires en exercice,
aux préfets de département, aux présidents des assemblées régionales et départementales et aux
maires des communes chefs-lieux de département.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Isabelle MAHIEU, la délégation prévue au présent
article est exercée par Mme Cécile LANGEOIS, directrice régionale déléguée aux droits des
femmes et à l’égalité.
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SECTION II
COMPÉTENCES DE RESPONSABLE DE BUDGET OPÉRATIONNEL DE

PROGRAMME (BOP) ET D’UNITÉ OPÉRATIONNELLE (UO), D’ORDONNATEUR
PRINCIPAL DÉLÉGUÉ, D’ORDONNATEUR SECONDAIRE DÉLÉGUÉ ET DE

POUVOIR ADJUDICATEUR

Art. 7 : Délégation est donnée à Mme Françoise NOARS, secrétaire générale pour les affaires
régionales, à l’effet de procéder à toutes les opérations et de signer tous les actes relatifs à
l’ordonnancement  secondaire  des  recettes  et  dépenses  de  l’État  pour  les  crédits  répartis  et
exécutés à l’échelon régional.

La présente délégation est consentie pour l’ensemble des BOP et des centres financiers dont le
SGAR  d’Auvergne-Rhône-Alpes  a  la  charge  et  pour  l’ensemble  des  titres  budgétaires
constituant le budget.

Art. 8 : Délégation est donnée à Mme Françoise NOARS pour le Programme d'investissements
d'avenir (actions : "internats d'excellence et égalité des chances" et "résidences de la réussite"),
sans limite de montant, pour signer tous les documents et courriers afférents à l'instruction et à
la gestion des dossiers relatifs aux internats d'excellence et résidences de la réussite, tous les
actes relevant de la compétence de l'ordonnateur délégué (certification du service fait, demandes
de paiement, mandats et bordereaux de paiement et ordres de recouvrer afférents).

Art.  9 :  Délégation  est  donnée  à  Mme  Françoise  NOARS  à  l'effet  de  contresigner  les
conventions  financières  conclues  entre  l’Agence  de  l’environnement  et  de  la  maitrise  de
l’énergie, dont le préfet de région est délégué territorial, et les collectivités territoriales et leurs
groupements.

Art. 10 : Délégation est donnée à Mme Françoise NOARS à l'effet de signer les actes relatifs à
la passation et à l'exécution des marchés publics relevant de l’exercice des missions du SGAR.

Art.  11 :  En cas  d’absence  ou  d'empêchement  de  Mme Françoise  NOARS,  la  délégation
donnée  aux  articles  7  à  10  est  exercée  dans  les  mêmes  conditions  par  M.  Sylvain
PELLETERET,  adjoint  à  la  secrétaire  générale  pour  les  affaires  régionales  chargé du pôle
"animation et coordination des politiques publiques", et par Mme Michèle LUGRAND, adjointe
à la secrétaire générale pour les affaires régionales chargée du pôle "modernisation et moyens
de l’État ».

Art. 12 : Délégation est donnée à M. Sylvain PELLETERET à l’effet de signer :

‒ les actes relatifs aux opérations de dépenses et de recettes imputées sur les BOP et les
centres financiers suivants :

0104-DR69 « Intégration et accès à la nationalité française » ;

0112-DIR1  « Massif  central »,  0112-DR69  « Impulsion  et  coordination  de  la  politique
d’aménagement  du  territoire »  en  tant  que  RBOP et  0112-D69-GR69  en  tant  que  RUO
régionale ;

0119-C001-DR69 « Concours  financiers  aux  collectivités  territoriales  et  à  leurs
groupements » en tant que RUO régionale ;

0119-C003  « Concours  financiers  aux  collectivités  territoriales  et  à  leurs  groupements »
(dotation de soutien à l’investissement local, métropoles) ;

0137-CDGC-PR69 « Égalité entre les femmes et les hommes » en tant que RUO régionale ;

0172-DR36  « Recherches  scientifiques  et  technologiques  pluridisciplinaires »  en  tant  que
RBOP ;
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0209-CSOL-CPRF « Solidarité à l’égard des pays en développement » ;

0303-DR69 « Immigration et asile » en tant que RBOP  et 0303-DR69-DREG en tant que RUO
régionale ;

0361-DR69 en tant que RBOP ;

0362-MCTR-CO69 et 0362 MCTR-DR69 « Écologie » (transition énergétique des bâtiments de
l’État) en tant que RUO régionale ;

0363-CDMA-DR69 « Compétitivité » en tant que RUO régionale ;

0364-CMSS-DR69 « Cohésion » ;

0380-AURA-DR63 « Fonds d’accélération de la transition écologique dans les territoires » en
tant que RUO régionale ;

‒ les actes de dépenses imputés sur le centre financier 0354-DR69-DMUT « Assistance
technique  -  Fonds  structurels » et  sur  le  centre  financier  0204-CDGS-RARA
« Prévention sanitaire et offre de soins » en tant que RUO régionale ;

‒ les  actes  relatifs  à  la  passation  et  à  l’exécution  des  marchés  publics  relevant de
l’exercice des missions du pôle "animation et coordination des politiques publiques" ;

‒ les actes  relatifs  aux opérations  de  dépenses  et  de  recettes  imputées  sur le  centre
financier  interrégional  0364-MCTR-DIR1  « Massif  central »  (plan  « Avenir
Montagnes ») en tant que RUO régionale.

Art. 13 : Délégation est donnée à Mme Michèle LUGRAND, à l’effet de signer :

‒ les actes relatifs aux opérations de dépenses et de recettes imputées sur les BOP et
centres financiers suivants :

0119-C002 « Concours financiers aux collectivités territoriales et à leurs groupements »
(dotation générale de décentralisation et concours particuliers) ;

0148-DAFP-DF69, 0148-DAFP-DR69 et 0148-DAFP-DS69 « Fonction publique » en
tant que RUO ;

0348-DP69-DR-69 et 0348-DR69 « Rénovation des cités administratives et autres sites
domaniaux multi-occupants » en tant que RBOP ;

0349-CDBU-DR69, 0349-AURA en tant que RBOP et 0349-CDBU-DR69 en tant que
RUO « Fonds pour la transformation de l’action publique » ;

0354-DR69 en tant que RBOP et 0354-CPNE-DR69, 0354-DR69-DMUT, 0354-DR69-
DAAF,  0354-DR69-DCTE,  0354-DR69-DEAL,  0354-DR69-DMUT,  0354-DR69-
DRAC, 0354-DR69-DRDD, 0354-DR69-DP01, 0354-DR69-DP03, 0354-DR69-DP07,
0354-DR69-DP15,  0354-DR69-DP26,  0354-DR69-DP38,  0354-DR69-DP42,  0354-
DR69-DP43, 0354-DR69-DP63, 0354-DR69-DP69, 0354-DR69-DP73, et 0354-DR69-
DP74 en tant que RUO « Administration territoriale de l'État » ;

0362-MCTR-CO69 et  0362-MCTR-DR69 en tant  que RUO « Écologie » (transition
énergétique des bâtiments de l’État) ;

0363-CDMA-DR69 en tant que RUO « Compétitivité » ;

0723-DR69 et 0723 DP69 en tant que RBOP « Opérations immobilières et entretien des
bâtiments de l’État » ;

‒ les actes de dépenses imputés sur le centre financier 0204-CDGS-RARA en tant que
RUO « Prévention sanitaire et offre de soins » ;

‒ les  actes  relatifs  à  la  passation  et  à  l’exécution  des  marchés  publics  relevant  de
l’exercice des missions du SGAR.
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En cas d'absence ou d'empêchement de  Mme Michèle LUGRAND, la délégation qui lui est
donnée à l’effet de signer les marchés relevant de la plateforme régionale des achats est exercée
par  M.  Sylvain  PELLETERET.  En cas  d'absence  ou  d'empêchement  simultané  de  Mme
Michèle LUGRAND  et  de M. Sylvain PELLETERET, cette  délégation est  exercée par  M.
Ahmed LARGAT, directeur de la plateforme régionale des achats de l’État. En cas d'absence ou
d'empêchement simultané de Mme Michèle LUGRAND, de M. Sylvain PELLETERET et de
M. Ahmed LARGAT, cette délégation est  exercée par Mme Marie BAUQUIS, adjointe au
directeur de la plateforme régionale des achats de l’État.

Art. 14 : Délégation est donnée à M. Ahmed LARGAT, directeur de la plateforme régionale des
achats de l’État et à Mme Marie BAUQUIS, son adjointe, à l’effet de signer les actes relatifs à
l’exécution des marchés publics relevant de leur service, y compris les avenants d’augmentation
dans la limite de 5 %.

Art.  15 :  Délégation  est  donnée  à  Mme  Yasmine  RAUGEL,  directrice  de  la  plateforme
régionale  d’appui  interministériel  à  la  gestion des ressources humaines,  et  à  Mme Adeline
FELIU, son adjointe, à l’effet de signer :

‒ les engagements juridiques, les services faits et les opérations de recettes imputés sur les
centres  financiers  0148-DAFP-DF69,  0148-DAFP-DR69,  0148 DAFP-DS69 en  tant
que RUO « Fonction publique » ;

‒ les engagements juridiques, les services faits et les opérations de recettes imputés sur
le centre financier 0354-DR69-DMUT.

Art.  16 :  Délégation  est  donnée  à  Mme  Yasmine  RAUGEL,  directrice  de  la  plateforme
régionale d’appui interministériel à la gestion des ressources humaines, à Mme Adeline FELIU,
son  adjointe,  et  à  M.  Yann  MASSON,  directeur  du  pilotage  budgétaire  et  du  suivi  de  la
performance, à l’effet de signer les engagements juridiques et les services faits imputés sur le
BOP 0148-DAFP « Fonction publique »,  action 02-06 « actions entreprises par  les  sections
régionales interministérielles d’action sociale ».

Art. 17 : Délégation est donnée à Mme Christelle AMBROZIC, directrice du service de la
modernisation et de la coordination régionale et à Mme Claire ANXIONNAZ, son adjointe, à
l’effet  de  signer les  engagements  juridiques  et  les  services  faits  imputés  sur  les  centres
financiers 0354-DR69-DP69, 0354-DR69-DMUT et 0349-AURA-RAUR, en tant que RUO.

Art. 18 : Délégation de signature est donnée à Mme Caroline MAUDUIT, chargée de mission
« montagne, tourisme et ruralité » :

-  pour  signer  l’ensemble  des  documents  relatifs  à  la  programmation,  l’engagement  et  le
paiement  des  crédits  affectés  à  la  convention  interrégionale  du Massif  central  et  au
fonctionnement du commissariat de massif (BOP 112) ;

- pour signer l'ensemble des documents relatifs à la programmation, l'engagement et le paiement
des crédits affectés au plan « Avenir montagne » (centre financier 0364-MCTR-DIR1) ;

Art. 19 :  Délégation est donnée à M. Fabien DRISSI, chargé de la mission « Territoires et
Numérique », M. Pierre GAVOIS et Mme Françoise LECOUTURIER, cadres d‘appui, à l‘effet
de signer les  certificats  de paiement,  certificats  administratifs  et  attestations de service fait
concernant les actes des BOP 0119-C001 « Concours financiers aux collectivités territoriales et
à leurs groupements », 0362-MCTR « Écologie », 0363-DITP « Compétitivité », 0364-MCTR
« Cohésion »  et  0380  AURA  « Fonds  d’accélération  de  la  transition  écologique  dans  les
territoires ».

Art. 20 :  Délégation est donnée à M. Kevin MINASSIAN, chargé  de la mission « solidarité,
citoyenneté, logement, ville » et à  Mme Paule LUCCHINI et M. Damien VALADE, cadres
d‘appui, à l’effet de signer les certificats de paiement, certificats administratifs et attestations de
service fait concernant les actes du centre financier 0104-DR69-DR69 « Intégration et accès à la

6



nationalité française », les actes du centre financier 0363-CDEF-DR69 « Compétitivité » en tant
que RUO et les centres financiers 0303-DR69 « Immigration et asile ». en tant que RBOP et
0303-DR69-DREG en tant que RUO régionale.

Art.  21 : Délégation  est  donnée  à  Mme  Albanne  DERUÈRE,  cheffe  de  la  mission  de
l’immobilier de l’État, à l’effet de signer les certificats de paiement, certificats administratifs et
attestations de service fait concernant les actes du centre financier 0362-CDIE-DR69 en tant
que RUO.

Art. 22 :  Délégation est donnée à Mme Isabelle MAHIEU, directrice régionale aux droits des
femmes et à l’égalité, à l’effet de signer les actes relatifs aux opérations de dépenses et de
recettes imputées sur l’UO 0137-CDGC-PR69 « Égalité entre les femmes et les hommes », à
l’exclusion des décisions attributives de subventions d’un montant égal ou supérieur à 10 000
€. En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Isabelle MAHIEU, la délégation prévue au
présent article est exercée par Mme Cécile LANGEOIS, directrice régionale déléguée aux
droits des femmes et à l’égalité.

Art.  23 :  Délégation  de  signature  est  donnée  à  M.  Yann MASSON, directeur  du  pilotage
budgétaire et du suivi de la performance, pour la validation dans le logiciel CHORUS des
engagements juridiques pour les conventions et arrêtés attributifs de subventions, lorsque les
engagements  sont  d’un  montant  supérieur  au  seuil  des  délégations  données  aux  directions
régionales. En cas d’absence ou d’empêchement de M. Yann MASSON, la délégation prévue au
présent article est exercée indifféremment par Mmes Irina GOCHEVA et Karine TARDIEU.

Art. 24 :  Délégation est donnée à M. Yann MASSON et à Mme Valérie FRANCHINI,  son
adjointe, à l’effet de signer les actes relatifs aux opérations de dépenses en tant que RUO du
centre  financier  0354-CPNE-DR69  « Administration  territoriale  de  l'État »  et  du  centre
financier 354-DR69-DMUT.

Art.  25 :  Délégation  est  donnée pour  assurer  les  actes  de gestion  dans  CHORUS Cœur,
CHORUS Formulaire et CHORUS DT conformément au tableau joint en annexe.

Art. 26 : Sont exclus de la présente délégation :

- les ordres de réquisition du comptable public ;

- en cas de demande de passer outre le refus de visa du contrôleur budgétaire, la
lettre de saisine du ministre concerné ;

- en  cas  d’avis  préalable  défavorable,  la  décision  de  l’ordonnateur  informant  le
contrôleur budgétaire des motifs de ne pas se conformer à l’avis donné.

Art. 27 : L’arrêté préfectoral n° 2024-137 du 24 juillet 2024 est abrogé.

Art. 28 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif de
Lyon dans le délai de deux mois à compter de sa publication. La juridiction administrative peut
aussi  être  saisie  par  l’application  Télérecours  citoyens,  accessible  à  partir  du  site
www.telerecours.fr .

Art. 29 :  La secrétaire générale pour les affaires régionales est  chargée de l'exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture d’Auvergne-
Rhône-Alpes.

Fait à Lyon, le 11 octobre 2024

Fabienne BUCCIO
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Annexe à l'arrêté préfectoral n° 

Page 1

Nom Prénom Fonction BOP Centre financier Rôle
Direction du pilotage budgétaire et du suivi de la performance (DPBSP)

MASSON Yann Directeur de la DPBSP
349

0349-AURA RBOP
0349-CDBU-DR69 RBOP / RUO

354
0354-DR69 RBOP
0354-CPNE-DR69 RUO

104 0104-DR69 RBOP

GOCHEVA Irina Responsable centre de ressources Chorus

112 RBOP

119 0119-C002-DR69
RBOP
RBOP

137 0137-CDGC-PR69 RUO

148
RUO

163 0163-D069 RBOP
172 0172-DR36 RBOP
204 0204-CDGS-RARA RUO
219 0219-DO69 RBOP
303 0303-DR69 RBOP
309 0309-DR69 RBOP
348 0348-DR69 RBOP

349
RBOP

0349-CDBU-DR69 RUO

354
0354-DR69 RBOP

RUO
361 0361-DR69 RBOP
363 0363-CDMA-DR69 RUO
723 RBOP
724 0724-DP69 RBOP

FRANCHINI Valérie Adjointe HT2 du directeur de la DPBSP
354

349 0349-AURA RBOP

TARDIEU Karine Gestionnaire Budgétaire HT2
354

349 0349-AURA RBOP

GOCHEVA Irina Gestionnaire Budgétaire HT2
354

349 0349-AURA RBOP
GÉRARD Sabine Adjointe HT2 du directeur de la DPBSP 354 0354-DR69 RBOP

ENJOLRAS Marie-Christine Gestionnaire Budgétaire T2 354 0354-DR69 RBOP
Mission de l’immobilier de l’État (MIE)

DERUÈRE Albane Coordinatrice régionale de la mission Immobilier de l’État

309
309-DR69 RBOP
0309-DR69-DM69 RUO

348 0348-DP69 RBOP
362 0362-CDIE-DR69 RUO

723 RBOP

FONBONNE Stéphanie Gestionnaire budgétaire

309
309-DR69 RBOP
0309-DR69-DM69 RUO

348 0348-DP69 RBOP
362 0362-CDIE-DR69 RUO

723 RBOP

QUINKAL Théo Chargé de projet Rénovation énergétique

348 0348-DP69 RBOP
362 0362-CDIE-DR69 RUO

723 RBOP

LACHAVANNE Célia Gestionnaire budgétaire
362 0362-CDIE-DR69 RUO

723 RBOP
Mission solidarité, citoyenneté, logement, ville et santé (MSCLVS)

MINASSIAN Kevin Chargé de mission solidarité, citoyenneté, logement, ville et santé 104
0104-DR69 RBOP
0104-DR69-DR69 RUO

LUCCHINI Paule Chargée de projet Hébergement et logement 

104
0104-DR69 RBOP
0104-DR69-DR69 RUO

303
0303-DR69 RBOP
0303-DR69-DREG RUO

363 0363-CDEF-DR69 RUO

VALADE Damien

104
0104-DR69 RBOP
0104-DR69-DR69 RUO

303
0303-DR69 RBOP
0303-DR69-DREG RUO

363 0363-CDEF-DR69 RUO

BONJEAN-GOUTTEFANGEAS Rachel Gestionnaire budgétaire
104

0104-DR69 RBOP
0104-DR69-DR69 RUO

303
0303-DR69 RBOP
0303-DR69-DREG RUO

Mission Territoire et Numérique (MTN)

DRISSI Fabien Chargé de Mission TN

112 RBOP
0112-D69-GR69 RUO

119 0119-C001-DR69 RUO

362 RUO
380 0380-AURA-DR63 RUO

LECOUTURIER Françoise Responsable du pôle financier 

112 RBOP
119 0119-C001-DR69 RUO

362 RUO
380 0380-AURA-DR63 RUO

SAÏDOUNI Bernadette Gestionnaire budgétaire

112 RBOP / RUO
119 0119-C001-DR69 RUO

362 RUO
363 0363-CMCC-2D69 RUO
364 0364-CMSS-DR69 RUO
380 0380-AURA-DR63 RBOP / RUO

MACPHERSON Cléa

112 RBOP / RUO

119 0119-C001-DR69 RUO

362 RUO

363 0363-CMCC-2D69 RUO

364 0364-CMSS-DR69 RUO

380 0380-AURA-DR63 RBOP / RUO
Mission Montagne, Tourisme et Ruralité (MMTR)

DOGLIOTTI Roxanne Instructeur et gestionnaire budgétaire 

112 RUO

357 0357-CIFP-DM69 RUO

364 0364-MCTR-DIR1 RUO

380 0380-AURA-DR63 RUO

HUGOND David Instructeur
112

0112-DIR1-DS63 Consultation

0112-DIR69-DS63 Consultation

364 0364-MCTR-DIR1 Consultation

380 0380-AURA-DR63 RUO

Direction régionale aux droits des femmes et à l’égalité (DRDFE)
MAHIEU Isabelle Directrice régionale déléguée 137 0137-CDGC-PR69 RUO

LANGEOIS Cécile Directrice régionale déléguée 137 0137-CDGC-PR69 RUO
MARIN Véronique Cadre de gestion 137 0137-CDGC-PR69 Consultation

Plateforme d’appui interministériel à la gestion des ressources humaines (PFRH)
NKOJI Doris Gestionnaire budgétaire au sein de la PFRH 148 RUO

ROCHETTE Bruno Gestionnaire budgétaire 354 Consultation

 Délégation pour assurer les actes de gestion dans le progiciel CHORUS Cœur :

0112-DIR1,
0112-DR69

0148-DAFP-DF69, 
0148-DAFP-DR69, 
0148-DAFP-DS69

0349-AURA, 
0349-CDBU-DR69

0354-CPNE-DR69 0354-DR69-DMUT
0354-DR69-DMUT

0723-DP69, 0723-DR69
0723-DR69

0354-DR69
0354-CPNE-DR69

RBOP
RUO

0354-DR69
0354-CPNE-DR69

RBOP
RUO

0354-DR69
0354-CPNE-DR69

RBOP
RUO

0723-DP69
0723-DR69

0723-DP69
0723-DR69

0723-DP69
0723-DR69

0723-DR69

Chargé de projet Intégration par l’emploi, l’engagement citoyen
et l’accès à la culture

0112-DIR1
0112-DR69

0362-MCTR-C069
0362-MCTR-DR69

0112-DIR1
0112-DR69

0362-MCTR-C069
0362-MCTR-DR69

0112-DIR1
0112-DR69

0362-MCTR-C069
0362-MCTR-DR69

Assistante Missions Franco-Suisse, Culture, Aménagement du Territoire 
et Emploi, Formation, Jeunesse 

0112-DIR1
0112-DR69

0362-MCTR-C069
0362-MCTR-DR69

0112-DIR1-DS63
0112-DIR69-DS63

0148-DAFP-DF69, 
0148-DAFP-DS69

Service de la modernisation et de la coordination régionale (SMCR) 0354-CPNE-DR69
0354-DR69-DMUT



Annexe à l'arrêté préfectoral n° 

Page 2

Plateforme Régionale des Achats (PFRA)
FRANCOIS Cécile Acheteuse 354 0354-DR69-DP69 Consultation

Nom Prénom Fonction BOP Centre financier Rôle
Direction du pilotage budgétaire et du suivi de la performance (DPBSP)

GOCHEVA Irina Responsable centre de ressources Chorus 

119 0119-C002-DR69 

Saisisseur / Valideur 

148

349 0349-CDBU-DR69

354

TARDIEU Karine Gestionnaire Budgétaire HT2

148

Saisisseur / Valideur 

349 0349-CDBU-DR69

354

Mission solidarité, citoyenneté, logement, ville et santé (MSCLVS)

MINASSIAN Kevin Chargé de mission solidarité, citoyenneté, logement, ville et santé
104 0104-DR69-DR69 Saisisseur / Valideur 
303 0303-DR69-DREG Saisisseur / Valideur

BONJEAN-GOUTTEFANGEAS Rachel Gestionnaire Budgétaire 
104 0104-DR69-DR69 Saisisseur / Valideur 
303 0303-DR69-DREG Saisisseur / Valideur 

LUCCHINI Paule Chargée de projet Hébergement et logement 
104 0104-DR69-DR69 Saisisseur / Valideur
303 0303-DR69-DREG Saisisseur / Valideur 

VALADE Damien
104 0104-DR69-DR69 Saisisseur / Valideur 
303 0303-DR69-DREG Saisisseur / Valideur 

Mission Territoire et Numérique (MTN)

DRISSI Fabien Chargé de Mission TN

112 0112-D69-GR69 Saisisseur / Valideur
119 0119-C001-DR69 Saisisseur / Valideur

362 Saisisseur / Valideur
380 0380-AURA-DR63 Saisisseur / Valideur

LECOUTURIER Françoise Responsable du pôle financier 

112 Saisisseur / Valideur
119 0119-C001-DR69 Saisisseur / Valideur
362 0362-MCTR-C069 Saisisseur / Valideur
380 0380-AURA-DR63 Saisisseur / Valideur

SAIDOUNI Bernadette Gestionnaire budgétaire

112 Saisisseur / Valideur
119 0119-C001-DR69 Saisisseur / Valideur

362 Saisisseur / Valideur
363 0363-CMCC-2D69 Saisisseur / Valideur
364 0364-CMSS-DR69 Saisisseur / Valideur
380 0380-AURA-DR63 Saisisseur / Valideur

MACPHERSON Cléa

112 Saisisseur / Valideur
119 0119-C001-DR69 Saisisseur / Valideur
362 Saisisseur / Valideur
363 0363-CMCC-2D69 Saisisseur / Valideur
364 0364-CMSS-DR69 Saisisseur / Valideur
380 0380-AURA-DR63 Saisisseur / Valideur

Mission Montagne, Tourisme et Ruralité (MMTR)

DOGLIOTTI Roxanne Instructeur et gestionnaire budgétaire au sein de la MMTR

112
0112-DIR1-DS63 Saisisseur / Valideur
0112-DIR69-DS63 Saisisseur / Valideur

357 0357-CIFP-DM69 Saisisseur / Valideur
364 0364-MCTR-DIR1 Saisisseur / Valideur
380 0380-AURA-DR63 Saisisseur / Valideur

HUGOND David Instructeur au sein de la MMTR

112
0112-DIR1-DS63 Saisisseur / Valideur
0112-DIR69-DS63 Saisisseur / Valideur

357 0357-CIFP-DM69 Saisisseur / Valideur
364 0364-MCTR-DIR1 Saisisseur / Valideur
380 0380-AURA-DR63 Saisisseur / Valideur

Direction régionale aux  droits des femmes et à l’égalité (DRDFE)
MARIN Véronique Cadre de gestion 137 0137-CDGC-PR69 Saisisseur / Valideur
SOZZI Valérie Gestionnaire budgétaire au sein de la DRDFE 137 0137-CDGC-PR69 Saisisseur / Valideur

Plateforme d’appui interministériel à la gestion des ressources humaines (PFRH)

RAUGEL Yasmine Directrice de la PFRH

354 0354-DR69-DMUT Saisisseur / Valideur

148
Saisisseur / Valideur

NKOJI Doris Gestionnaire budgétaire au sein de la PFRH

354 0354-DR69-DMUT Saisisseur / Valideur

148
Saisisseur / Valideur

YOUSSOUF Zoulaya Assistante  gestionnaire budgétaire

354 0354-DR69-DMUT Saisisseur / Valideur

148
Saisisseur / Valideur

Plateforme Régionale des Achats (PFRA)
LARGAT Ahmed Directeur de la PFRA 354 354-DR69-DP69 Saisisseur / Valideur

AMBROZIC Christelle Directrice du SMCR 354 Saisisseur / Valideur

ANXIONNAZ Claire Directrice adjointe du SMCR 354 Saisisseur / Valideur

EXBRAYAT Murielle Coordinatrice du Lab Archipel
Saisisseur / Valideur

ROCHETTE Bruno Gestionnaire budgétaire 354 0354-DR69-DP69 Saisisseur / Valideur

DE OLIVEIRA MOTA Jenifer Gestionnaire budgétaire
349 0349-AURA-RAUR

Saisisseur / Valideur354 0354-DR69-DP69
354 0354-DR69-DMUT

Délégation pour assurer les actes de gestion dans le progiciel CHORUS Formulaire :

0148-DAFP-DF69,
0148-DAFP-DR69,
0148-DAFP-DS69

0354-CPNE-DR69, 
0354-DR69-DMUT
0148-DAFP-DF69, 
0148-DAFP-DR69, 
0148-DAFP-DS69

0354-CPNE-DR69, 
0354-DR69-DMUT

Chargé de projet Intégration par l’emploi, l’engagement citoyen
et l’accès à la culture

0362-MCTR-C069
0362-MCTR-DR69

0112-DIR1
0112-DR69

0112-DIR1
0112-DR69

0362-MCTR-C069
0362-MCTR-DR69

Assistante Missions Franco-Suisse, Culture, Aménagement du Territoire 
et Emploi, Formation, Jeunesse 

0112-DIR1
0112-DR69
0362-MCTR-C069
0362-MCTR-DR69

0148-DAFP-DF69, 
0148-DAFP-DR69, 
0148-DAFP-DS69

0148-DAFP-DF69, 
0148-DAFP-DR69, 
0148-DAFP-DS69

0148-DAFP-DF69, 
0148-DAFP-DR69, 
0148-DAFP-DS69

Service de la modernisation et de la coordination régionale (SMCR)
0354-DR69-DMUT
0354-DR69-DP69
0354-DR69-DMUT
0354-DR69-DP69

349
354

0349-AURA-RAUR
0354-DR69-DMUT
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AMBROZIC Christelle Directrice du SMCR

ROCHETTE Bruno Gestionnaire budgétaire au sein du SMCR

BAZIN Virginie Chargée de Mission FEPEJ 354
0354-DR69-DP69 Valideur hiérarchique

DERUÈRE Albane Coordinatrice régionale dela mission immobilier de l’Etat 354
0354-DR69-DP69 Valideur hiérarchique

DONNAINT Emmanuel Chargé de Mission AEPL 354
0354-DR69-DP69 Valideur hiérarchique

DRISSI Fabien Chargé de Mission TN 354
0354-DR69-DP69 Valideur hiérarchique

FERRET Henri-Damien Délégué à l’accompagnement régional de la défense 354
0354-DR69-DP69 Valideur hiérarchique

GUINARD Christine Chargée de Mission FSATC 354
0354-DR69-DP69 Valideur hiérarchique

LARGAT Ahmed Directeur de la PFRA 354
0354-DR69-DP69 Valideur hiérarchique

MAUDUIT Caroline Chargée de Mission MTR 354
0354-DR69-DP69 Valideur hiérarchique

MASSON Yann Directeur de la DPBSP 354
0354-DR69-DP69 Valideur hiérarchique

MINASSIAN Kevin Chargé de Mission SCLVS 354
0354-DR69-DP69 Valideur hiérarchique

NERON Alice Chargée de Mission EDDB 354
0354-DR69-DP69 Valideur hiérarchique

RAUGEL Yasmine Directrice de la PFRH 354
0354-DR69-DP69 Valideur hiérarchique

Délégation pour assurer les actes de gestion dans le progiciel CHORUS DT :

349
354

0349-AURA-RAUR
0354-DR69-DP69

Valideur hiérarchique – 
gestionnaire

349
354

0349-AURA-RAUR
0354-DR69-DP69

Valideur hiérarchique – 
gestionnaire


